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Page de Signatures 

  

Référence   

Famille Gamme à laquelle appartient le logiciel 

Titre   

Rédacteur   

Approbation Personne qui valide le document 

Version du produit La version du manuel suit la version du logiociel 

Date de création   

Date dernière mise à jour   

 

  
Tous droits de traduction, d’adaptation et de reproduction par tous procédés réservés pour tous pays. 

Ce document ne peut, ni en totalité ni en partie, être copié, photocopié, reproduit, transcrit sans le consentement 
écrit de la société AFI. 

Toute reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l’auteur ou de ses ayants droit ou 
ayants cause, est illicite’ (loi  du 11 mars 1957, alinéa 1er de l’article 40). Cette reproduction par quelque 

procédé que ce soit, constituerait donc une contre façon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code 
Pénal, la loi du 11 mars 1957 n'autorisant, aux termes des alinéas 2 et 3 de l’article 41, d’une part, que les 
"copies ou reproductions strictement réservées à l’u sage privé du copiste et non destinées à une utilisation 
collective", et d’autre part, que "les analyses et les courtes citations dans le but d’exemple et d’illustration". 
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Formations AFI 

  

création de notice import ISBN 

 

Plan de Formation 

Si vous obtenez plusieurs notices après recherche par isbn, cochez la case verte à gauche afin de 
sélectionner la bonne notice. 
 

  
  
  

Créer un panier de notices 

 

Plan de Formation 

Un panier de notices sert à sélectionner des notices déjà existantes dans la base. Vous pouvez soit 
sélectionner les notices une à une par ISBN ou code à barre ou charger un fichier contenant les ISBN ou les 
codes à barre voulus. 
Attention, la création de paniers ne permet pas d'importer un fichier unimarc, pour cela il faut aller dans 
catalogage > traitement > import de notices unimarc. 
 

  
  
  

Stratégies de réservation 

 

Plan de Formation 

2 Stratégies de réservation possible 
- "Exemplaire": on va tenter de réserver un exemplaire uniquement dans le site de retrait. 
- "Site": on va rechercher le premier exemplaire réservable, la recherche se fait par site dans l'ordre précisé. 
 
Fonctionnement de la réservation sur un site: 
Recherche de l'étiquette moins réservée du site (en tenant compte de l'autorisation de réservation des 
documents disponibles). 
Contrôle du nombre max. de réservations par type de document est Ok. 
Si site de retrait différent du site actuel de l'exemplaire, vérification qu'un transfert est possible entre le site de 
l'exemplaire et le site de retrait. 
Contrôle du quotas de réservations. 
Si ok on s'arrête, sinon si stratégie de réservation au site on applique la recherche d'un exemplaire sur le site 
suivant. 
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Paramétrage 

  

Comment paramétrer Firefox pour imprimer les tickets de prêt sans passer par la 
fenêtre d'impression ? 

 

Méthode - Scripts - Tables 

 Dans la barre d'adresse, tapez "about:config", valider 

 
 Cliquer sur "Je ferai attention, promis !" 

 Cliquer droit sur l'écran et choisir "Nouvelle /  valeur booléenne" 

   

  

 Saisir le nom print.always_print_silent et cliquer OK 

 Saisir true comme valeur booléenne  et cliquer OK 
 

  
  
  

envoyer une lettre d'information à une liste d'abonnés 

 

Méthode - Scripts - Tables 

Pour envoyer une lettre d'information à une liste d'abonnés, deux possibilités. La première est d'utiliser l'outil 
de recherche avancée afin de sélectionner les abonnés qui ont une adresse mail renseignée et de faire un 
export. Pour cela, allez dans recherche avancée et faites une sélection des abonnés comme suit : 
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Cliquez sur exécuter puis exporter. 
 
Deuxième façon d'envoyer une lettre d'information à une liste d'abonnés : mettre tous les lecteurs de cette 
requête dans un panier de lecteurs pour leur envoyer une lettre depuis Nanook. 
Pour ce faire, allez sur votre requête, faites executer puis sélectionner le lien en bas à droite du tableau. 
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Là vous allez sélectionner votre panier d'abonnés à l'aide du petit onglet panier + dans la fenêtre popup. 
Maintenant, il faut créer la lettre d'information. Pour cela, allez dans système > administration > configuration 
de base > docs fusion. 
Reste désormais à envoyer la lettre aux abonnés concernés. Après avoir validé votre lettre d'information, 
allez dans abonnés > actions > lettre aux abonnés 

 
Il vous reste comme vu plus haut à sélectionner votre panier et votre modèle de lettre et à valider. 
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Journal de caisse 

 

Méthode - Scripts - Tables 

Vous pouvez ajouter un critère à votre journal de caisse comme par exemple la date de paiement afin de 
regarder les paiements faits dans un temps précis ou le mode de paiement si vous voulez seulement les 
paiements par chèque par exemple.  
Pour obtenir le total des encaissements non pas par type de prestation et par date, il faut dans un premier 
temps exporter votre sélection. La fenêtre édition du tableau s'ouvre. Vous allez déselectionner dans la 
colonne somme la prestation et la date de paiement. 
Pour obtenir lors de l'export la date de création de la prestation, allez dans l'onglet configuration en bas à 
droite, cette page s'ouvre : 

 
Dans le tableau données affichées, sélectionnez la colonne créée le. 
 

  
  
  

Règles de prolongation 

 

Méthode - Scripts - Tables 

Les règles de prolongation se font par type de document. Chaque type de document peut avoir une règle de 
prolongation différente. Il en va de même pour la prolongation d'une nouveauté elle même dépendante du 
type de document. 
Dans cet exemple ci dessous, le retard maximum autorisé est de 4 jours. Si l'usager en est à 5 jours de retard 
il ne peut pas prolonger son document. Le nombre de jours dans la colonne suivante correspond au nombre 
de jours de prolongation autorisés, ici 28. Toujours dans cet exemple, si un document a déjà été prolongé, il 
ne peut être prolongé une deuxième fois (colonne nombre de prolongations). 

 
On voit ici que pour une nouveauté CD l'usager ne peut prolonger que de 10 jours son document. Il n'a droit 
de prolonger qu'une seule fois sa nouveauté. 
La colonne doc réservé si elle est cochée, permet d'autoriser la prolongation même si le document est 
réservé par un autre usager. Si cette colonne est décochée, aucune prolongation n'est autorisée si le 
document est réservé par un autre. Dans notre exemple, tous les types de documents peuvent être prolongés 
même s'ils sont réservés. 
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Définitions et Spécifications 

  

Définitions des Batchs 

 

Explications 

  
Audit de la base : 
Ce batch exerce des contrôles d'intégrité des données dans la base (vérifier que les notices de tome 
dépouillement ont une notice mère, recherche les notices sans titre, l'unicité d'un titulaire pour chaque carte, 
les prêts en cours sans historique, vérif des derniers export opac,....), il est exécuté le 1er de chaque mois, en 
cas de problème je reçois un mail, il est utile notamment juste après la phase de migration. 
 
Export TT : 
Il s'agit d'un export complet de votre base de données bibliographique sur votre portail. L'opac est une 
réplique de votre base SIGB. 
 
Export incrémentiel : 
comme son nom l'indique il exporte les modifications réalisées depuis sa dernière exécution. Lors de 
l'installation d'un nouveau client il est important de lancer ce batch, il réalisera un export total, sinon si on 
lance un export total, on aura de nouveau un export total lors de sa première exécution. 
 
Indexation des auteurs, des mots matière, des œuvres et des titres uniformes : 
Le mécanisme de suggestion des auteurs en catalogage a été remplacé depuis la version 1.2.2, on ne passe 
plus par une vue (peu performante), on utilise maintenant une table pour les auteurs, mot matière, titre 
uniforme. Cette table doit être initialisée du coup c'est le rôle des batchs Indexation des auteurs, mots 
matière, titre uniforme. Ces batchs ont été lancé lors du changement du mécanisme de suggestion, 
normalement ils n'ont pas besoins d'être relancés ensuite, puisque les données dans les tables d'index sont 
synchronisées à chaque modification d'une autorité. 
 
Ré indexer les notices : 
permet de reconstruire complètement l'index lucene utilisé pour les recherches simple de notice. Plus 
d'information sur le moteur Lucene. 
 
Suppression mode prêt réduit : 
Suppression mode prêt réduit, exécuté tous les jours il supprime le flag prêt réduit qui arrive à échéance, ce 
traitement pourrait être transféré dans le batch Calculs journaliers. 
 
Calcul indicateurs statistique : 
 
Calculs journaliers : 
Calculs journaliers, exécuté chaque jour, il calcule un état pour chaque abonné concernant le fait qu'il ait un 
prêt en retard, une réservation disponible, il supprime les réservations non retirées, il ré indexe les notices qui 
ne sont plus des nouveautés 
 
Export Webkiosk : 
Export spécifique pour les clients Webkiosk, il permet d'actualiser le fichier abonnés toutes les 15 minutes. 
Un lecteur nouvellement inscrit pourra donc utiliser un poste multimédia 15 minutes après son inscription 
dans Nanook. 
 

  

Méthode / Script / Tables / Règles de calcul en français 

 

  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Lucene
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Quelle est la différence entre la date de début d'abonnement et la date de première 
inscription ? 

 

Explications 

Dans les statistiques, parmi les données de l'abonné, on peut analyser les dates de début d'abonnement et la 
date de première inscription. 
 
 
Date de début d'abonnement 
 
La date de début d'abonnement est la date de début de période de chaque réabonnement de la carte. 
 
Un tableau statistique basé sur la date de début d'abonnement permet de comptabiliser tout abonné qui 
s'est inscrit ou qui a renouvelé son abonnement dans la période. 
 
 
 
Date de première inscription 
 
La date de première inscription est unique pour une carte, c'est la date à laquelle le lecteur s'est abonné pour 
la première fois. 
 
Un tableau statistique basé sur la date de première inscription ne comptabilise que les abonnés qui se sont 
inscrits pour la première fois dans la période. 
 
 
 
 

  

Méthode / Script / Tables / Règles de calcul en français 

 

  
  
  

Valeurs possibles des statistiques Abonnés 

 

Explications 

Nombre d'abonnés: 
- Chaque individu est compté une fois 
 
Nombre de cartes 
- Chaque carte n'est comptée qu'une fois, quelque soit le nombre d'individus rattachés à la carte. 
 
Age moyen des abonnés 
- Calculé par rapport à la date du jour 
  
Abonné actif 
- Un lecteur à jour de sa cotisation. 
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Si vous prenez le filtre Abonné actif, c'est au jour d'édition de la statistique que la validité de l'abonnement est 
retenue. 
Pour connaître le nombre d'emprunteurs à jour de leur cotisation sur une période donnée il faut utiliser le filtre 
Date de validité de l'abonnement avec pour type "depuis / jusqu'à". 
 

  

Méthode / Script / Tables / Règles de calcul en français 

 

  
  
  

Valeurs possibles des statistiques sur les exemplaires 

 

Explications 

Nombre d'exemplaires : 
- Chaque exemplaire est compté une fois 
 
Nombre de notices : 
- Chaque notice n'est compté qu'une fois par cellule, quel que soit le nombre d'exemplaires rattachés à la 
notice. 
 
Prix moyen : 
- Prix moyen des exemplaires de la cellule 
 
Prix total : 
- Somme des prix des exemplaires sélectionnes dans chaque cellule 
 

  

Méthode / Script / Tables / Règles de calcul en français 

 

  
  
  

Valeurs possibles des statistiques sur les Historiques de Prêts 

 

Explications 

Nombre de prêts : 
- Chaque transaction de prêt est comptabilisée. 
 
Nombre de documents : 
- Les transactions rattachées à un même exemplaire ne sont comptabilisées qu'une seule fois par cellule 
 
Emrpunteurs actifs : 
- Toutes les transactions d'un même abonné ne sont comptabilisés qu'une fois. En spécifiant une période de 
prêt avec le critère "Date de prêt, année de prêt ou mois de prêt", on peut obtenir le nombre d'abonnés ayant 
effectué au moins une transaction dans la période pour le type de document selectionné. 
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Fréquentation des abonnés : 
- Toutes les transactions effectuées le même jour par un même abonné ne sont comptabilisés qu'une fois 
par cellule. 
Age moyen de l'emprunteur : 
- Moyenne des ages des emprunteurs de la cellule au moment du prêt (date du prêt - date de naissance) 
 
 

  

Méthode / Script / Tables / Règles de calcul en français 

 

  
  
  

Valeurs possibles des statistiques sur les Prêts en cours 

 

Explications 

Nombre de prêts : 
- Chaque transaction de prêt est comptabilisée. 
 
Nombre de documents : 
- Les transactions rattachées à un même exemplaire ne sont comptabilisées qu'une seule fois par cellule 
 
Abonnés actifs : 
- Toutes les transactions d'un même abonné ne sont comptabilisés qu'une fois par cellule. En spécifiant une 
période de prêt avec le critère "Date de prêt, année de prêt ou mois de prêt", on peut obtenir le nombre 
d'abonné ayant effectué au moins une transaction dans la période pour le type de document selectionné. 
 
- Fréquentation des abonnés : 
- Toutes les transactions effectuées le même jour par un même abonné ne sont comptabilisés qu'une fois 
par cellule. En spécifiant une période de prêt avec le critère "Date de prêt, année de prêt ou mois de prêt", on 
peut obtenir le nombre d'abonné ayant effectué au moins une transaction dans la période pour le type de 
document selectionné. 
 
Age moyen de l'emprunteur : 
- Moyenne des ages des emprunteurs de la cellule au moment du prêt (date du prêt - date de naissance) 
 
 

  

Méthode / Script / Tables / Règles de calcul en français 

 

  
  

Comment faire ? 

  

Interdire le prêt du dernier numéro bulletiné 

 

Réponse 



 
  

  
Document strictement confidentiel. Réservé aux utilisateurs AFI.                                                                            14 / 269 

Il faut reprendre les abonnements pour lesquels vous ne souhaitez pas prêter le dernier numéro. 

 (si vous les avez créés avant mars 2012) 

 

Prêter le dernier numéro 
Ne pas cocher cette case si vous ne souhaitez pas prêter le dernier numéro. 

Cela a pour effet de rendre obligatoire le champ Code activité, champ dans lequel il faut saisir le code 
activité correspondant à un document disponible au prêt (soit le plus souvent disponible ou actif). 
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Source   

  
Fiches voisines : 
Configurer le message d'alerte lié au prêt du dernier numéro bulletiné 
Gestion des périodiques : Etape 2.1 - Créer un abonnement => Saisie des caractéristiques de l'abonnement   
  

Au retour - Ne pas afficher le message de réservation disponible 

 

Réponse 

Lorsque les documents sont retournés, une fenêtre pop-up indique si l'abonné a 
une réservation disponible. 

 

L'affichage de cette fenêtre est paramétrable dans les messages d'alerte. 

 

 

1. Configurer les messages d'alerte 

 

Système / Paramètres / Règles de prêt / Configuration des messages 

 

  

2. Retour : Afficher les réservations disponibles 

 

Deux choix : Ignorer et Message d'information 

 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4314&version=1&idLang=
https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4033&version=1&idLang=


 
  

  
Document strictement confidentiel. Réservé aux utilisateurs AFI.                                                                            16 / 269 

 

 

  

Source   

  
  
  

Bloquer / débloquer les prêts pour un abonné 

 

Réponse 

1. Cocher la case Blocage des prêts 

  

Dans le cadre Fonctionnement sur la carte Abonné, cocher la case Blocage des prêts. 
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2. Circulation 

 

Quand on passe en circulation et que l'on souhaite faire un prêt, la fenêtre ci-dessous s'affiche. 

 

 

 

 

3. Réactiver le prêt pour un abonné 
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Pour réactiver les prêts pour un abonné, il suffit de décocher la case "Blocage des prêts" dans 
Fonctionnement sur la carte Abonné. 

 

 

  

Source   

  
  
  

Bulletiner un magazine pour lequel la bibliothèque n'a pas souscrit d'abonnement 

 

Réponse 

Il est tout à fait possible de bulletiner un magazine que la bibliothèque achète de façon 
irrégulière. 

Il ne faut donc pas établir d'abonnement pour celui-ci puisque la bibliothèque n'en possède 
pas. 

 

Seule l'opération de création de chapeau est nécessaire lorsque vous bulletinez pour la 
première fois un magazine. 

 

Après avoir créé votre chapeau, il suffit de cliquer sur Ajouter dans le champ Numéro pour 
bulletiner le numéro. 
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Source   

  
Fiches voisines : 
Gestion des périodiques : Etape 1 - Créer une notice chapeau   
  

Bulletiner un numéro spécial ou hors-série 

 

Réponse 

Il est conseillé de bulletiner à part les numéros spéciaux ou hors série ou tout numéro qui ne rentre pas dans 
le planning de réception automatique. 

Le bulletinage de ces numéros s'effectue toujours à partir de la notice chapeau. 

 

Exemple 

On veut bulletiner le numéro Hors Série n°1 Spécial Maupassant du magazine littéraire. 

 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4030&version=1&idLang=
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Rechercher la notice chapeau du Magazine littéraire, cliquer dessus pour aller dans le module de catalogage. 

Cliquer sur l'onglet Numéro. 

 

 

 

Dans la fenêtre ci-dessous s'affiche la liste de tous les numéros liés à la notice chapeau, les numéros 
bulletinés, les numéros attendus ... 

 

Cliquer sur Ajouter pour bulletiner votre hors série. 
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Saisir les champs suivants : 

 

- Type (en haut à droite de la fenêtre) : choisir Hors-série 

- Titre : Spécial Maupassant 

- N° : HS1 

- Période chronologique : saisir la période couverte par le hors série 

- Partie exemplaire : cliquer sur Ajouter un exemplaire afin de mettre un code activité et un code barre au 
périodique 

 

N'oubliez pas de Valider. 
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Le bouton Créer sert à bulletiner un autre numéro attaché à la même notice chapeau. 
 
 

  

Source   

  
Fiches voisines : 
Gestion des périodiques : Etape 2.2 - Créer un abonnement => Création des numéros   
  

Calculer la statistique de la D.L.L. 2011 

 

Réponse 

D-Collection 
 
D1- Calculer les valeurs de la colonne fonds en exécutant la requête Exemplaires/ D1 - Colonne fonds 
      Calculer les valeurs de la colonne Acquisitions en exécutant la requête Exemplaires/ D1 - Colonne 
Acquisitions 
      La colonne Eliminations ne peut être calculée directement l'année suivant la migration de 
données, en effet, les notices pilonnées avant la date de reprise de données n'ont pas été 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4520&version=1&idLang=
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conservées. 
  Calculer les valeurs de la colonne Eliminations en exécutant la requête Exemplaires/ D1 - Colonne 
Acquisitions (documents pilonés à partir de la date de mise en production d'AFI-Nanook. 
   
D2- Publications en série en cours 
 
Dans le menu Catalogage / Abonnements / Abonnements en cours  vous pouvez accéder à la liste des 
abonnements par section et l'exporter dans excel avec le bouton Exporter. 
 
E5 - Services et ressources électroniques proposés par la bibliothèque 
 
Toutes les informations nécessaires pour remplir cette partie du formulaire se trouvent sur votre compte 
Google Analytics. 

  

Source   

  
  
  

Comment accorder un délai entre un abonnement arrivé à échéance et le 
réabonnement? 

 

Réponse 

 

Lorsqu'un abonnement est arrivé à terme échu, trois possibilités s'offrent à la médiathèque 
:  
 

- l'abonné ne peut plus emprunter tant qu'il ne s'est pas réabonné! 
- l'abonné peut continuer à emprunter si des règles de prêt hors abonnement ont été 
définies. 
- l'abonné dispose d'un délai avant de se réabonner dont le nombre de jours est fixé par 
l'administrateur. 
  
 
 

Fixer le délai autorisé avant réabonnement 

 

Pour inscrire le délai, suivre le chemin Système / Paramètres / Localisations / Sites. 
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Sélectionnez un site et inscrivez le délai dans la case Autoriser Prêts / Réservations pour les anciens 
abonnés jusqu'à ... 
Durée exprimée en nombre de jours. 
 

 
 

Dans notre exemple, l'abonné dispose de 30 jours pour se réabonner. 
 

Au-delà de ces 30 jours, si des règles de prêts hors abonnement ont été définies, il 
pourra continuer à emprunter mais uniquement en fonction de ces règles de prêts 
qui sont le plus souvent différentes des règles définies pour chaque type de 
cotisation dans les tarifs. 
Si aucune règle de prêt hors abonnement n'a été définie, l'abonné au-delà des 30 
jours ne pourra plus emprunter de documents à la médiathèque. 
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Source   

  
Fiches voisines : 
Les règles de prêt hors abonnement   
  

Comment accéder aux notices liées à des autorités? 

 

Réponse 

Dans Système/ Paramètres / Autorités,  choisissez la liste d'autorité à contrôler dans l'arbre à gauche. 
 
Exemple  
Autorités Auteurs. 

 

 
 
 
Le lien "Réf." permet d'afficher la liste des notices rattachées à la notice autorité, ici Abadia Guy. 
 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4629&version=1&idLang=
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Source   

  
  
  

Comment annuler un prêt? 

 

Réponse 

L'opérateur peut décider d'annuler un prêt s'il a mis par mégarde des documents destinés 
à un abonné sur la carte d'un autre lecteur. 
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1. Sélectionner dans la marge de droite le / les prêt(s) concerné(s). 

 

 

 

2. Annuler le/ les prêt(s) 
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Attention 

Annuler un prêt n'est pas retourner un prêt ! 

Si vous annulez un prêt, celui-ci ne fera jamais partie de l'historique des prêts d'un 
lecteur. 

 

 

 

 

  

Source   

  
  
  

Comment changer la grille de catalogage? 

 

Réponse 

 
1. Afficher la notice 
 
En catalogage, lorsque vous affichez une notice, celle-ci est toujours liée aux grilles ISBD, définies par les 
administrateurs. 
Il peut arriver qu'une notice n'affiche pas avec la bonne grille. 
 
Dans notre exemple, le DVD Good bye Lenin s'affiche avec la grille périodique. 
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2. Changement de grille 
 
Suivre le chemine suivant : Catalogage / Notice courante / Traitements / Changer la grille de catalogage. 
 
 

 
 
 
Dans la fenêtre, sélectionnez la grille souhaitée, puis Valider. 
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3. Vérification 
 
La notice s'affiche désormais avec la  grille DVD fiction. 
 
 

 
 

  

Source   

  
  
  

Comment changer le type d'un document? 

 

Réponse 
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1. Afficher la notice 

 

Afficher la notice pour laquelle vous souhaitez changer le type de document. 

 

Ex : 

Masculin, féminin est enregistré comme un livre alors qu'il s'agit d'un dvd. 
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2. Changer le type de document 

 

Suivre le chemin indiqué Catalogage / Notice courante / Traitement / Changer le type de document. 

 

 

 

 

 

 

Dans la fenêtre, sélectionner le type de document souhaité, puis Valider. 
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3. Vérification 

 

Après validation, vous pouvez constater que le type de document est bien modifié. 

L'icône Livre est remplacé par le clap de DVD. 

 

 

 

  

Source   

  
  
  

Comment consulter l'ensemble des réservations pour tous les abonnés? 

 

Réponse 

 

Consulter l'ensemble des réservations 
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La dernière entrée du menu Réservations, "Toutes les réservations", vous 
permet de visualiser l'ensemble des réservations en cours, qu'elles soient 
disponibles ou non, ainsi que l'historique des réservations. 
 
 

 
 
 
  

 
 

 

 

 

 

  

 

  

Source   

  
Fiches voisines : 
Gérer les réservations : Etape 3 - Edition des lettres   
  

Comment consulter la liste des notices mises à jour par le moissonneur ? 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4547&version=1&idLang=
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Réponse 

 

1. Recherches avancées 

  

En recherche avancée, créer la requête qui permet de consulter les notices moissonnées à une date donnée. 

 

Surligner la catégorie Exemplaires, et cliquer sur Nouvelle requête. 

 

 

 

 

 

Dans le champ Nom, nommer votre requête, Notices moissonnées par exemple. 

Sélectionner Date de moissonnage dans le champ Filtre de l'onglet Questions interactives. 

Puis cliquer sur Exécuter. 
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Dans le champ Valeur, saisir la date souhaitée soit manuellement en respectant le format jj/mm/aaaa, soit 
avec le calendrier. 

Puis cliquer sur Exécuter. 
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Ci-dessous la liste des notices moissonnées à la date indiquée. 

 

Vous pouvez exporter cette liste, ou bien cliquer sur la loupe pour accéder aux notices. 
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Source   

  
Fiches voisines : 
Comment paramétrer un moissonneur ?   
  

Comment faire un prêt? 

 

Réponse 

A retenir : On passe du prêt au retour par la touche de raccourci F6 

 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4529&version=1&idLang=


 
  

  
Document strictement confidentiel. Réservé aux utilisateurs AFI.                                                                            39 / 269 

1. Sélectionner l'abonné dans le module Circulation 

 

Deux méthodes 

 

1.1 Doucher le code-barre de la carte abonné dans le champ Prêt / Retour. 

  

 

 

 

 

1.2 Saisir le nom de l'abonné dans la fenêtre Rechercher 
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Sélectionner ensuite l'abonné souhaité en cliquant sur son nom et prénom. 

 

 

 

2. Saisie du code-barre du document 

 

Bouton Prêt sur fond vert => Doucher le code-barre du document dans le champ Prêt / Retour. 
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3. Vérification du prêt sur la carte 

 

La petite croix verte à gauche du tableau indique que le prêt est bien enregistré. 

 

Le tableau de prêt indique dans l'ordre le type de document prêté (symbolisé par une icône), son code-barre, 
sa cote, le titre / auteur, la date de prêt, la date de retour, le nombre de jours de retard et le nombre de fois où 
le document a été prolongé. 
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Source   

  
  
  

Comment faire un retour? 

 

Réponse 

A retenir : On passe du prêt au retour par la touche de raccourci F6 

 

 

1. Sélectionner Retour dans le module Circulation 

 

Cliquer sur le bouton Retour (qui devient orange) puis doucher le code-barre du document retourné. 
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Rappel 

Au moment du retour, l'abonné n'a pas besoin de présenter sa carte. 

Le code-barre Abonné et le code-barre document sont liés au moment du prêt. 

 

Il est donc inutile d'être sur la carte de l'abonné pour faire le retour d'un document qu'il rapporte. 

 

 

 

 

 

2. Vérification du retrait du document sur la carte 
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La petite croix rouge à gauche du tableau indique que le retour est bien enregistré. 

 

Remarque 

La ligne concernant le document retourné reste affichée juste après la transaction d'où l'importance de la 
croix rouge. 

C'est elle qui symbolise que la transaction a bien été prise en compte. 

 

 

 

 

  

Source   
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Comment fusionner des autorités? 

 

Réponse 

Lors de l'opération de catalogage, vous vous apercevez d'un doublon d'autorité. 

 

1. Doublon de l'autorité collection Folio classique 

 

 

  

 

2. Cliquer sur le bouton Modifier 
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Dans le champ Fusionner, saisir l'autorité en doublon, puis cliquer sur 
Fusionner. 

 

L'autorité conservée sera celle dont le niveau de qualité est le plus élevé. 

 

 

 

  

Source   
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Comment gérer le transit des documents au sein du réseau ? 

 

Réponse 

La circulation des documents dans le réseau s'appuie sur le 'site destinataire" de l'exemplaire. 
 
1. Comment transférer des documents d'un site A vers un site B 
1.1 Transférer un document 
 
Pour transférer un seul document, dans la partie exemplaire correspondant au document à transférer, saisir 
le nom du site dans la case Site destinataire. 

 

 
 
 
1.2 Transférer un document via une réservation 
 
Lors d'une réservation, vous pouvez choisir le site de retrait. 
Si le site de retrait est différent du site actuel du document, le champ destinataire se remplit 
automatiquement. 
 

 
 

1.3 Transférer plusieurs documents 
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Dans ce cas, il est préférable d'utiliser le traitement par lot, dont le chemin est indiqué ci-dessous. 
 

 
 
Choisir l'entité Exemplaire, puis l'axe sur lequel on souhaite travailler, ici le site destinataire, définir ensuite la 
valeur de celui-ci, ici site B. 
 

 
 
 
2. Affichage des documents en transit 
 
Tous les documents à transférer sont visibles via le chemin suivant : Circulation / Echanges / Transferts de 
documents. 
 
 
 
3. Réception des documents sur le site destinataire 
 
La liste des documents attendus sur un site est disponible via le chemin suivant :  Circulation / Echanges / 
réception de documents. 
 
Il est nécessaire de doucher un à un les documents à réception de la navette pour les localiser dans votre 
bibliothèque. 
 

  

Source   

  
Fiches voisines : 
Gestion des sites : Etape 2 - Paramétrage d'un groupe 
Comment transférer un lot de documents sur un autre site ? 
Réserver un document 
Traitement par lot   
  

Comment paramétrer les emplacements ? 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4562&version=1&idLang=
https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4558&version=1&idLang=
https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4240&version=1&idLang=
https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4574&version=1&idLang=
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Réponse 

1. Paramétrage des emplacements 

1. 1 Définition des emplacements 

 

Les emplacements et leur site d'appartenance dans le cas d'un réseau se 
définissent via le chemin suivant : 

Système / Paramètres / Localisation / Emplacements 

 

 

 

  

 

Dans cette fenêtre, vous créez et gérez vos emplacements : 
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Le bouton Créer vous permet d'ajouter des emplacements. 

Pour modifier un emplacement existant, cliquez directement sur son libellé. 

 

Pour définir des emplacements ayant des libellés identiques mais des sites 
différents, vous devez les différencier au moyen de l'abrégé, en cas de 
dédoublonnage des emplacements ils ne seront pas considérés comme 
doublons! 

 

 

1.2 Sélection du site d'appartenance de l'emplacement 

 

Détaillons, maintenant, la fenêtre spécifique à un emplacement :  
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Il vous est possible de créer des emplacements génériques, attribués à 
l'ensemble ou partie des sites d'un réseau  ou bien des emplacements 
spécifiques, attribués à un site en particulier.  

Pour cela déployez le groupe sites par la croix bleue  et sélectionnez le(s) 
site(s) auquel(s) appartien(en)t l'emplacement en cours de modification/création. 

 

Finalisez l'action en cliquant sur Valider. 

 

Cette affectation va permettre aux catalogueurs de ne visualiser que les 
emplacements de leur site lorsqu'ils exemplarisent des documents. 

 

  

Source   
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Comment paramétrer les facettes en recherche simple? 

 

Réponse 

 

Après avoir lancé une recherche, dans le module de recherche simple, il est possible de restreindre les 
résultats de réponse par le biais des facettes. 

Selon votre situation, mono-site ou réseau, selon votre catalogage, il est possible de paramétrer ces facettes. 

 

 

 

1. Recherche simple 

 

Si vous effectuez une recherche de type "Histoire", le nombre de résultat sera forcément conséquent. 

 

 

 

 

Analyse des résultats 
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Vous obtenez 1692 résultats de réponse. 

En utilisant les facettes sur la partie droite de votre écran, il est possible de ramener à 28 le résultat si vous 
cherchez des DVDs ayant attrait à l'histoire. 

 

 

 

 

 

 

2. Paramétrage des facettes 
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Les facettes se paramètrent via le chemin suivant Système / Administration / Indexation / Facettes. 

 

 

 

 

 

 

Il suffit tout simplement de décocher la case dans la colonne Activée pour les facettes que vous ne souhaitez 
pas voir apparaître en recherche simple. 

Dans la colonne Nb. d'éléments affichés, vous indiquez le nombre d'autorités que vous souhaitez voir 
affichées quand la facette est déployée. 

 

 

 

Exemple 

 

La facette auteur affichera les 15 premiers auteurs concernés par la recherche. 
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Les facettes sites et supports se seront plus affichés. 

 

 

 

 

Affichage de l'écran de recherche après paramétrage des facettes 
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Source   

  
  
  

Comment paramétrer les formats de cote automatique ? 

 

Réponse 

La cote est paramétrable par grille de catalogage et par site (dans la section exemplaire de la grille de 
catalogage). 
 
Il faut indiquer le format de la cote dans le champ "valeur par défaut" de la cote actuelle dans la zone 
exemplaire de la grille de catalogage. 
 
Le vocabulaire de base est 
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DW1 pour les 3 premier chiffres de la DEWEY 
DW2 pour les 3 chiffres suivants 
AAA pour les trois premières lettre du nom d'auteur 
GGG pour le code genre 
TTT pour les 3 premieres lettre du titre (hors articles) 
on peut composer : 
   "DW1 AAA" donne "362 VEI" 
   "DW1. DW2 AAA" donne "362. 73 VEI" 
   "DW1 AAA DW2" donne "362 VEI 73" 
   "GGGDW1 AAA" donne "DOC362 VEI" 
Les parties du format qui ne seront pas identifiées dans le vocabulaire de base vont  être directement 
reporter  dans la cote. 
Exemples:  
   "GGDW1 AAA" donne "GG362 VEI" 
   "FEDW1 64" donne "FE362 64" 
 

  

Source   

  
  
  

Comment paramétrer un moissonneur ? 

 

Réponse 

Description 

 
L'administrateur d'AFI-Nanook peut planifier des tâches de moissonnage de notices. 
Ces tâches permettent de mettre à jour automatiquement les notices du catalogue avec les notices trouvées 
sur les différents serveurs Z-39.50. 
  

 

 

 



 
  

  
Document strictement confidentiel. Réservé aux utilisateurs AFI.                                                                            58 / 269 

Pour un moissonneur, il est nécessaire de déterminer à quelle fréquence il se déclenche, le nombre 
maximum de notices à moissonner lors de chaque exécution, et quels types de notices doivent être 
moissonnés. 

  

 

  

Le déclenchement d'un moissonneur peut s'effectuer manuellement ou de manière automatique. S'il doit être 
lancé automatiquement, il est nécessaire de programmer la fréquence d'exécution du moissonneur. 

Les critères d'heure, de jour de la semaine, de jour dans le mois et de mois permettent de couvrir une large 
possibilité de périodicité. Un moissonneur en cours d'exécution n'est pas interrompu si le moment est venu 
d'une nouvelle exécution. Le moissonneur termine la tache courante. Ainsi pour une exécution quasi continue 
d'un moissonneur, il est conseillé de paramétrer toutes les heures, tous les jours et tous les mois. Ainsi une 
fois une tache terminée, il se relancera automatiquement moins d'une heure après. 
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Si un moissonneur doit se lancer tous les dimanches à 6h00 du matin il faut sélectionner heure : 06, jour de 
la semaine : dimanche, jour : tous, mois : tous. 

  

 

  

A chaque moissonneur est associé un profil d'import unimarc. Les serveurs Z-39.50 sur lesquels moissonner, 
les qualités des notices et autorités moissonnées sont déterminés en fonction du paramétrage du profil 
d'import. 

Un moissonneur porte exclusivement sur un type de document. Il est possible de déterminer quelles sont les 
qualités des notices acceptées pour le moissonnage. Si la notice a une qualité différente de la sélection dans 
le moissonneur, elle n'est pas moissonnée. Idem pour le genre et la coche documentaire de la notice. 

  

Afin d'optimiser la charge pour les traitements de moissonnage et de répartir le traitement en petits paquets 
de notices plutôt que sur l'ensemble de la base à chaque exécution, il faut indiquer le nombre maximum de 
notices à traiter par exécution. 

Les notices sont traitées dans l'ordre de leur dernière date de moissonnage. En premier les notices qui n'ont 
jamais été moissonnées, puis celles dont la date de dernier moissonnage est la plus ancienne jusqu'à la plus 
récente. 

Pour fluidifier le traitement, un délai minimum d'un mois est appliqué entre 2 moissonnages d'une même 
notice. Ce délai peut être allongé à 1 an maximum. 

 

L'historique des exécutions indique pour chacune la  date de début du traitement, le nombre de notices à 
traiter, et la date de fin du traitement avec le nombre de notices réellement traitées et le nombre de notices 
non trouvées sur aucun serveur Z-.39.50. Il est possible d'ajuster la durée de conservation de cet historique 
(1 mois par défaut), jusqu'à le conserver sans limite. Il est possible de le vider en cliquant sur "Vider 
l'historique". 
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Le bouton "Remise à zéro" a pour effet d'effacer toutes les dates de moissonnage des notices sur lesquelles 
porte le moissonneur en fonction de son paramétrage. De plus il affecte la qualité minimum aux notices, afin 
qu'elles soient toutes moissonnables à nouveaux. Il est donc fortement conseillé d'utiliser la remise à 0 dans 
le cadre de tests effectués sous le contrôle d'AFI.  

 

  

Source   

  
Fiches voisines : 
Comment consulter la liste des notices mises à jour par le moissonneur ?   
  

Comment relier une notice à un titre chapeau? 

 

Réponse 

 
Après une reprise de données ou après différents imports, il arrive fréquemment que des notices ne 
soient pas rattachées à un titre chapeau, mais existent indépendamment dans la base de données. 
 
Il est possible de relier à n'importe quel moment une notice à son chapeau ! 
 
 
 
1. Relier une notice à une série 
 
En parcourant votre base de données, vous constatez que le tome 3 de Millénium "La reine dans le palais 
des courants d'air" n'est pas rattachée à son chapeau. 
Elle existe en tant que notice simple. 
 
 

 
 
 
 
1.1 Afficher la notice concernée 
 
Suivre le chemin suivant : Notice courante / Traitements / Lier à un chapeau 
 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4608&version=1&idLang=
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Dans la fenêtre ci-dessous, sélectionnez le titre de la série, ainsi que le numéro du tome. 
Puis valider. 
 
 

 
 

 

 

  

Source   

  
Fiches voisines : 
Cataloguer une série : Etape 3 - Relier une notice à une série   
  

Comment saisir le lieu de parution (210$a) d'un document en catalogage ? 

 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4578&version=1&idLang=
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Réponse 

Le lieu d'édition (210$a) qui apparait dans le pavé ISBD est calculé automatiquement à partir de la ville saisie 
dans la notice autorité de l'éditeur. 
 

 
 
 

Notice autorité de l'auteur 
 

 
 
 

Pour accéder à la notice autorité, cliquez sur l'icône de modification située à gauche de l'éditeur. 
 

 
 
 

 
 

 
 

  

Source   

  
  
  

Comment supprimer des notices sans exemplaire? 
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Réponse 

Il est désormais possible de supprimer des notices qui n'ont pas d'exemplaire associé. 

En effet lorsque vous retournez vos exemplaires à la BDP, les notices importées sont 
conservées dans la base de données. 

Seuls les exemplaires sont supprimés. 

 

1. Lancer le traitement 

Catalogage / Traitements / Traitements avancés / Nettoyage notices orphelines 

 

 

 

2. Sélectionnez une date 

Vous pouvez lancer le traitement à partir du dernier retour BDP effectué (par 
exemple) 

 

Comme pour tous les traitements d'Afi-Nanook, vous pouvez d'abord analyser 
les résultats obtenus et à l'issue, supprimer l'intégralité des notices sans 
exemplaire ou bien en sélectionner certaines. 
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Source   

  
  
  

Comment transférer un exemplaire d'une notice à une autre ? 
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Réponse 

 

1. Transférer un exemplaire d'une notice à une autre 

1. 1 Identifier l'exemplaire à transférer 

 

La première étape est d'identifier le code-barres de l'exemplaire que vous 
souhaitez réaffecter. 

 

Pour cela, recherchez-le et copiez son code-barres, comme suit : 

 

 

  

 

1.2 Identifier la notice de réaffectation 
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La seconde étape est de rechercher la notice à laquelle vous souhaitez relier 
l'exemplaire choisi. 

 

 

1.3 Importer l'exemplaire 

 

Afficher la notice de réaffectation en catalogage. 

 

Dans le menu Notice courante /Traitements, cliquez sur Importer un 
exemplaire. 

 

 

 

La fenêtre suivante vous propose de saisir le code barres de l'exemplaire à relier 
à la notice en cours : 
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Collez le code barres dans le champ adéquat, puis cliquez sur le bouton 
Chercher ou validez par la touche Entrée. 

 

 

 

 

Vous visualisez l'exemplaire que vous souhaitez importer et sa notice bibliographique d'origine.  

Cliquez sur le bouton Valider pour réaliser le transfert de l'exemplaire. 
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2. Vérification  

 

Afficher la notice de réaffectation et vérifier que l'exemplaire sélectionné est relié 
à la notice de votre choix. 

 

 

 

  

Source   

  
  
  

Comment transférer un lot de documents sur un autre site ? 

 

Réponse 

 

1. Transférer un lot de documents vers un site 
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1.1 Utilisation du traitement par lot 

 

Menu Catalogage /  Traitement / Traitement par lot 

 

 

 

Vous arrivez sur la page de paramétrage des traitements par lot dont le premier 
bloc concerne les champs mis à jour. 

 

 

 

Le menu déroulant Entité vous permet de choisir l'entité sur laquelle vous 
souhaitez travailler, Exemplaire ou Notice.  

En fonction de l'entité retenue, vous accédez à des champs affectant 
l'exemplaire ou la notice.  



 
  

  
Document strictement confidentiel. Réservé aux utilisateurs AFI.                                                                            70 / 269 

Dans le cas présent, nous souhaitons agir sur le site destinataire afin de 
transférer un lot de documents vers un site spécifique. 

 

Pour atteindre le champ à modifier, vous devez ajouter une ligne en cliquant sur 
Ajouter une ligne, puis sélectionnez le champ Site destinataire dans le menu 
déroulant : 

 

 

 

L'action correspondante va être par défaut Remplacer la valeur, ne la modifiez 
pas car il s'agit bien de l'action souhaitée dans notre cas de figure. 

 

Il ne reste plus qu'à attribuer une valeur pour le site destinataire, la sélectionner 
dans le menu déroulant. 
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1.2 Sélection des documents à transférer 

 

Il existe trois possibilités pour transférer les documents vers le site destinataire : 

 

1. Les documents sont à votre disposition : placez le curseur dans le champ 
code barres du bloc Eléments à mettre à jour et douchez-les un à un. 

2. Vous avez une liste de code barres (au format .txt) contenant les 
documents à transférer, cliquez sur Charger un fichier et sélectionnez- le. 

3. Vous avez constitué un panier de notices à transférer, cliquez sur Charger 
un panier et sélectionnez le panier correspondant. 

 

Dans les trois cas de figure, vous devez avoir la liste des notices à transférer. 
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Validez par le bouton Lancer la mise à jour situé en bas de page. 

 

 

 

 

 

2. Contrôle du transfert 

 

Dans menu Circulation / Echanges / transfert de documents, vous pouvez 
contrôler si le transfert des documents a bien été effectué. 

 

Vous devez retrouver les documents sur lesquels vous avez effectué le 
traitement, comme suit : 
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Dès qu'ils sont relocalisés sur le site destinataire, les documents en transfert 
n'apparaissent plus dans cette liste. 

 

 

  

Source   

  
Fiches voisines : 
Comment gérer le transit des documents au sein du réseau ? 
Traitement par lot 
Utiliser un résultat de recherche avancé pour traiter un lot de document   
  

Comment vider le cache des vignettes dans Nanook ? 

 

Réponse 

Description : 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4380&version=1&idLang=
https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4574&version=1&idLang=
https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4595&version=1&idLang=
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Le serveur de cache permet de stocker les vignettes des documents, pour réactualiser les 
vignettes vous devez vider le cache. 
  

Pour cela rendez-vous dans le menu Système/Administration/Système/Serveur Z39-50. 
  

Sur cette interface, 
  

 
  

vous trouverez un bouton orange en bas de page (Effacer cache vignettes) qui vous 
permet de réinitialiser le cache de votre base de données. 
  

Ceci aura pour effet d'actualiser toutes les vignettes des documents de votre base de 
données. 
  
 

  

Source   
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Créer un budget 

 

Réponse 

Dans catalogage => acquisitions => budgets. Vous cliquez sur créer un budget et vous arrivez à cette page : 
 

 
 
Vous renseignez l'année sur laquelle le budget va être calculé (ici 2013). Il s'agit ici de calculer les dépenses 
par section sur le site de St Claude pour un montant de 10 000 euros. Dans mon tableau des axes, je choisis 
section et types de documents pour déterminer le budget alloué à tels types de documents dans telle ou telle 
section. Vous arrivez à cette page qui contient trois blocs d'information : budget, enveloppes et statut. 
La partie "budget" vous renseigne sur le budget sur lequel vous travaillez. La partie "enveloppes" vous 
permet de répartir votre budget dans les différentes enveloppes et la partie "statut" vous donne des 
informations sur le budget en cours. 
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Quand vous validez après avoir fait vos modifications vous mettez à jour votre budget et le module statut en 
bas de page vous informe par exemple du budget qu'il vous reste. 
 

  

Source   

  
  
  

Créer une suggestion d'achat lecteur 

 

Réponse 

 

1. Créer une suggestion 

 

Les suggestions se créent via le menu Catalogage / Acquisitions / Liste des 
suggestions libres. 
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Pour créer une suggestion, cliquez sur "Créer une suggestion". 
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Renseigner les champs en fonction des éléments d'information à votre disposition, en 
premier le statut de la suggestion : 

 

 

 

Puis le site sur lequel l'abonné effectue la suggestion : 
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Ainsi que les autres informations dont vous disposez concernant le document et le lecteur 
à l'origine de la demande. 

Cliquer sur sur "Valider" en bas de page, votre suggestion fait désormais partie de la liste 
des suggestions libres. 

  

  

 
  

  

 

  

Source   

  
  
  

Dédoublonner - La pratique 

 

Réponse 

 

1. Dédoublonner 

1.1 Lancer l'analyse 
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L'outil de dédoublonnage sert à nettoyer les différentes tables de votre base 
de données. 

Il est accessible via le chemin suivant :  

 

Catalogage / Traitements / Dédoublonner 

 

. 

Dans le module, vous choisissez l'objet sur lequel vous voulez effectuer le 
traitement  en le sélectionnant dans le menu déroulant. 
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Nota bene : Cocher la case "Codifications"  vous donne accès à d'autres types 
d'objet. 
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Une fois l'objet sélectionné, cliquez sur Analyser. 
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1.2 Finaliser le traitement 

 

 

Exemple ici avec la table des éditeurs : 

 

 

 

Une fois la recherche terminée, le logiciel vous affiche le résultat : 
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Nanook vous indique un total de 469 libellés en doublons (entouré en rouge), en 
vert les libellés exact en doublons et le nombre de fois où ils sont présents dans 
la table. 

 

Cliquez sur Lancer pour effectuer le dédoublonnage. 
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Nanook confirme bien avoir traité 469 objets ou libellés (en rouge), et 509 
doublons soit le nombre total de fois où le libellé était répété (en vert).  

 

 

 

  

Source   

  
Fiches voisines : 
Dédoublonner - La théorie 
Les catégories socio-professionnelles ou CSP 
Les quartiers   
  

Dédoublonner - La théorie 

 

Réponse 

Vous souhaitez nettoyer votre catalogue en supprimant certaines autorités, trop précises ou redondantes. 
Vous devez utiliser l'outil de dédoublonnage. 
 
 
1. Module Système 
  
Dans le module Système, consultez vos autorités et définissez quelles autorités vous souhaitez conserver. 
 
Exemple 
Nous choisissons de conserver l'autorité matière House et supprimer House / Dance et House / Danse : 
Compilation. 
 
 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4263&version=1&idLang=
https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4585&version=1&idLang=
https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4588&version=1&idLang=
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2. Renommer les autorités à supprimer 
 
Les autorités à supprimer doivent être renommées avec le libellé de l'autorité cible. 
Il faut également leur affecter un niveau de qualité 1- Notice provisoire. 
 

 
 
 
 
3. Lancer l'outil de dédoublonnage 
 
L'outil de dédoublonnage est accessible via le chemin suivant : Catalogage / Traitements / Dédoublonner 
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Pour plus de détails sur l'outil de dédoublonnage, consultez la fiche : Dédoublonnage - La pratique. 
Dans la fiche, Gérer les classifications PCDM 4 et Dewey, consultez le chapitre 5. 
 

  

Source   

  
Fiches voisines : 
Dédoublonner - La pratique 
Gérer les classifications PCDM 4 et Dewey 
Les catégories socio-professionnelles ou CSP 
Les quartiers   
  

Dédoublonner - Les objets 

 

Réponse 

  
  

Dédoublonner - Les objets : 

  
  

2 types d'objets sont disponibles, ceux par défaut, qui se trouve dans 
Catalogage/Traitements/Traitements avancés/Dédoublonner : 
  

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4569&version=1&idLang=
https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4224&version=1&idLang=
https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4585&version=1&idLang=
https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4588&version=1&idLang=
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et ceux disponibles en cochant la zone Codifications, 
  

 
  

comme l'indique la copie d'écran ci dessus.  
  
  

Par défaut : 
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Les collections : 
  

Le dédoublonnage sur les collections n'intervient, par mesure de sécurité, que sur les 
collections liées à des éditeurs. Dans le cas d'un doublon de collection dont l'une des deux 
n'est pas liée, la fusion des doublons ne sera possible qu'après avoir constitué le lien vers 
l'éditeur. 
  

Notice chapeau : 
 
Recherche des notices chapeau de même type de document et de même œuvre (titre 
principal+complément titre + auteur) et même édition (éditeur + année édition) 
 
Notices hors periodique et chapeau : 
 
Recherche des notices monographie et tome de même type de document (on exclue les 
periodiques) et de même œuvre (titre principal+complément titre + auteur) et même édition 
(éditeur + année édition) 
 
Notices periodiques par numéro : 
 
Recherche des notices de tome de type périodique (support as) de même notice chapeau 
de même numéro de tome et de même œuvre (titre principal+complément titre + auteur) et 
même édition (éditeur + année édition) 
 
Notices périodique hors chapeau : 
 
Recherche des notices de tome et monographie de type périodique (support as) de même 
notice chapeau de même numéro de tome et de même œuvre (titre principal+complément 
titre + auteur) et même édition (éditeur + année édition) 
 
Œuvre : 
 
Dédoublonnage des œuvres sur leur clé : (titre principal+complément titre + auteur) 

 
 
 

  

Source   

  
  
  

Dédoublonner - Les Tarifs 

 

Réponse 

Dédoublonner les Tarifs 
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Le dédoublonnage des tarifs permet la sélection du tarif conservé par l'ajout du signe "*" en 
préfixe du libellé. 

Exemple : 

Nous voulons fusionner 2 tarifs, mais ne conserver les règles que d'un seul, 

 

  

les tarifs Test 1 et 2 doivent être fusionner, mais les règles conservées doivent être celle de 
Test 2. 

Il faut renommer Test 2 en Test 1 préfixé du signe "*"  comme ceci : 

*Test 1, puis en Catalogage / Traitements / Dédoublonner cocher le champ Codifications 
choisir le Tarif en type d'objet et lancer l'analyse, 

 

Cliquer sur Lancer et la fusion sera opérée en gardant les règles du tarif souhaité. 
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Source   

  
  
  

Effectuer une recherche au titre exact 

 

Réponse 

 

Vous recherchez un titre précis ... 

Il est nécessaire d'encadrer ce titre par des guillemets. 

 

 

Exemple 

 

 

 

 

Résultat de réponse 
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Source   

  
  
  

Envoyer les lettres de rappel 

 

Réponse 

 

1. Envoyer vos lettres de rappel par mail et / ou courrier papier. 
  

1.1 Placez-vous sur le module "Circulation" 

  

Cliquez sur le sous-module "Rappels" pour faire apparaître le menu déroulant 
correspondant, puis cliquez sur  "Lettres de rappel". 
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1.2 Cliquez sur le bouton vert "Lettre de rappel" 

  

Le logiciel va trier les abonnés à rappeler selon le paramétrage effectué en amont et 
n'enverra les lettres de rappel qu'aux abonnés ayant dépassé le délai donné. (Se référez à 
la fiche paramétrage des lettres de rappel si besoin.) 
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1.3 Sélectionnez votre méthode d'envoi 
  

Nanook vous demande à présent de sélectionner votre méthode d'envoi soit par mail pour 
les abonnés qui ont leur adresse mail renseignée dans leur fiche abonné, soit par courrier 
papier. 
Vous avez la possibilité de forcer l'envoi uniquement par mail ou par courrier papier en 
précisant l'action voulue grâce au menu déroulant en face des libellés "mail" ou "lettre". 
  

Cliquez ensuite sur "Valider" pour envoyer les lettres de rappel.  
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Source   

  
Fiches voisines : 
Modifier le modèle de lettre de rappel ou de réservation 
Paramétrer les lettres de rappel   
  

Envoyer Une lettre d'informations aux abonnés 

 

Réponse 

 

1. Envoyer une lettre d'information par mail et / ou courrier papier. 
  

1.1 Placez-vous sur le module "Abonnés" 

  

Cliquez sur le sous-module "Action" pour faire apparaître le menu déroulant 
correspondant, puis cliquez sur  "Lettres aux abonnés". 
  

 
  

1.2 L'interface d'envoi des lettres : 
  

Voici la fenêtre qui s'ouvre, 
  

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4344&version=1&idLang=
https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4231&version=1&idLang=
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Le champ Panier vous permet de sélectionner un panier de lecteurs préalablement établi. 
Les boîtes Mail et Lettre vous permette de paramétrer le type d'édition. 
Le champ Modèle vous permet de choisir le modèle de document en fonction du type 
d'envoi. 
  
  

Le bouton "Valider" permet l'édition des lettres d'information. 
Le bouton "Annuler envoi" permet l'annulation du dernier envoi effectué par l'utilisateur. 
Le bouton "Configurer les envois" permet de paramétrer la sélection, par défaut, des 
valeurs des boîtes "Mail" et "Lettre". 
  
  
  
  
  
  
 

  

Source   

  
  
  

Exemplariser 

 

Réponse 

 
1. Exemplariser 
  
Sur la notice, placez-vous dans le bloc exemplaire et cliquez sur Ajouter un exemplaire. 
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1.1 Exemplariser 
  
Vous êtes redirigé vers la partie exemplaire de la notice, et il ne vous reste plus qu'à renseigner les différents 
champs. 
Attention, les champs sous fond rose sont des champs obligatoires. 
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Source   
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Fonctionnement des imports unimarc 

 

Réponse 

- Création d'une notice 
 

- Vérification de la présence dans la notice de la zone 200$a. Si cette zone n'est pas 
présente, la notice est ignorée. 

- L'ISBN est récupéré dans la zone 010$a. Si elle n'est pas renseignée, on récupère la 
valeur contenue dans la zone 345$b. 
- L'EAN est récupéré dans la zone 073$a. Si elle n'est pas renseignée, on récupère la 
valeur contenue dans la zone 345$b. 
- La vérification de l'existence d'une notice en base se fait uniquement sur l'Isbn / Ean. On 
considère qu'une notice est identique à une notice en base à partir du moment où leur Isbn 
/ Ean et leur titre principal sont identiques. 
- Si la notice n'existe pas après avoir vérifié son Isbn / Ean, une nouvelle notice est créée. 

- Création de notice chapeau 

- Si une zone 461 est présente dans la notice unimarc et que le profil d'import unimarc 
accepte la création de chapeau, on récupère le titre du chapeau en 461$t. Si la zone 461$t 
n'est pas présente, on récupère le titre du chapeau en 461$a. Au final si aucun titre n'est 
trouvé, la zone 461 est traitée comme une zone unimarc classique. 

- L'existence du chapeau est vérifiée en base à partir de l'identifiant contenu dans le $0 
(bloc d'identification de la notice) si la zone est présente, puis vérification du titre du 
chapeau et du type de doc. 

- Les zones 461$f et 461$g sont affectées en 200$f et 200$g (mentions de responsabilité) 
de la notice chapeau. 

- La zone 461$v est affecté au tome de la notice. 

  

 

- Création de notice de dépouillement 

  

- Si une zone 464 est présente,  on récupère le titre en 464$t. Si la zone $t n'est pas 
présente, on récupère le titre dans la zone 464$a. Au final, si aucun titre n'est trouvé, la 
zone 464 est traitée comme une zone unimarc classique. 

- Si une notice de dépouillement est créée, interprétation de la zone $a comme auteur si le 
titre provient de la zone 464$t, puis affectation des zones 464$f et 464$g dans les zones 
200$f et 200$g de la notice de dépouillement. 
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- Création des responsabilités 

- Pour chaque valeur présente dans une zone 7XX$4, une correspondance 
est effectuée pour déterminer une mention de responsabilité Nanook. Si une mention de 
responsabilité ayant un code fonction, l'abrégé, ou le libellé identique à la valeur contenue 
dans la zone, elle est affectée à l'auteur. 

Si aucune responsabilité existante en base ne correspond et que la valeur contenue dans 
la zone 7XX$4 n'est pas une valeur numérique, on crée une responsabilité ayant 
pour libellé et abrégé la valeur contenue dans la zone $4. L'abrégé pouvant contenir 5 
caractères au maximum, si la valeur du $4 dépasse 5 caractères, l'abrégé de la nouvelle 
responsabilité créé ne sera pas renseigné. 

Le code fonction unimarc par défaut de la nouvelle responsabilité est '000-indéterminée'. 
S'il s'agit d'une responsabilité multiple pour cet auteur et qu'une des responsabilités 
précédente avait un code fonction unimarc déterminé, ce code fonction unimarc est affecté 
à la nouvelle responsabilité créée. 

  

- Classifications 

  

- Si une valeur est présente dans la zone 676, elle est interprétée comme une classification 
de type Dewey. On vérifie si l'indice Dewey existe en base et on le crée s'il n'est pas 
présent en lui affectant le 1er type de classification trouvé en base ayant la zone 676$a 
(indice dewey). 

- La zone 686 est interprétée comme une classification, le type de classification étant 
déterminé à partir de la reconnaissance de la zone 686$2. Si la zone $2 n'est pas 
renseignée ou si aucun type n'est reconnu, le 1er type ayant la zone 686$a en base est 
affecté. Avant de créer la classification, on vérifie si le code existe en base pour ce type de 
classification. 

  

- Notes 

  

- Les zones commençant par '3' et différentes de '330' (résumé) sont traitées comme des 
notes. Seule la zone $a est traitée, les autres sous zones éventuelles ($b, $c, $d...) 
sont traitées comme des zones unimarcs classiques. Attention la zone doit exister dans le 
dictionnaire unimarc (système > paramétrage > dictionnaires) pour qu'elle soit reconnu 
comme étant une note. Si ce n'est pas le cas la zone $a est traitée comme une zone 
unimarc classique et n'apparaitra pas dans le tableau des notes en catalogage Isbd. 
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- Contrôles effectués sur une notice nouvellement créée 

 

- Vérifie que le titre d'ordre 1 de la notice est bien un 200$a. Si ce n'est pas le cas, vérifie 
s'il y a un titre de type 200$a et lui affecte l'ordre 1. Si aucun titre de type 200$a, prend le 
1er titre et lui affecte le type 200$a. 

- Vérifie si une valeur est présente dans la zone 345$d (prix de la ressource) et que la zone 
010$d (zone de l'isbn) n'est pas présente, copie le contenu de la zone 345$d dans la zone 
010$d, car c'est la zone 010$d qu'on affiche en catalogage. 

- Vérifie si aucune autorité collection n'est affectée à la notice et que des zones unimarcs 
225 sont présentes, essaie de créer une autorité collection à partir des valeurs de la zone 
225. 

- Si une zone est déclarée dans le profil d'import unimarc pour détecter les niveaux de 
lecture, essai de générer les niveaux de lecture de la notice. Si la zone est présente et 
renseignée, créé un niveau de lecture en vérifiant s'il existe déjà en base (test d'abord sur 
libellé identique, puis si aucun trouvé test sur abrégé identique). 
- Après avoir créé une notice, vérifie la réciprocité des renvois des auteurs, matières et 
titres uniformes de la notice. 
- Si l'import est lié à une commande, crée une ligne de commande, sinon crée les 
exemplaires affectés à la notice. 

 

  

Source   

  
  
  

FRBR - Créer un type de relations entre deux oeuvres 

 

Réponse 

Afi-Nanook propose une liste fermée de relations entre les œuvres (accessibles dans système/ paramètres / 
codifications notices / type de relations entre œuvres). 

  

  

Exemple 
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Lier la notice livre 'Madame Bovary' à la notice DVD 'Madame Bovary'. 

  

1. Rechercher la notice livre 'Madame Bovary' 

2. Cliquer sur la palette de couleur à droite de la notice 

  

 

  

  

3. Saisir le type de relation ainsi que la notice à lier à la précédente, soit la notice DVD 'Madame Bovary'. 

4. Valider. 
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Affichage une fois les notices liées 
Dans l'arborescence de gauche, est affichée le type de relation qui lie les deux notices. 
 

 

  

  

La relation réciproque est automatiquement construite. 

  

 

 

  

  

 

  

Source   
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Fiches voisines : 
FRBR - Lier des notices à la même oeuvre   
  

FRBR - Lier des notices à la même oeuvre 

 

Réponse 

Au sein du réseau ou d'une bibliothèque, il est fréquent que des éditions différentes d'une même œuvre 
soient présentes dans le catalogue. 
AFI-Nanook fait naturellement le lien entre toutes les notices associées à la même œuvre et vous permet de 
rebondir d'une notice à l'autre. 
  
Cependant, si le libellé du titre n'est pas strictement identique, la fusion de ces notices n'est pas effectuée. 
Afi-Nanook permet de fusionner deux œuvres dont le libellé diffère. 
  
Exemple 
  
Le titre du volume 1 de la trilogie Millénium n'est pas saisi de façon identique dans la base de données. 
Nous forçons leur regroupement sous la notion d'œuvre. 
  
1. Rechercher la notice correspondant au volume 1. 
2. Cliquer sur la palette de couleur à droite de la notice. 
 

 
 
3. Saisir le titre correspondant à la notice que l'on souhaite regrouper à la précédente sous la même notion 
d'œuvre. 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4938&version=1&idLang=
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4. Cliquer sur Fusionner, puis sur 'Oui' dans la fenêtre pop-up. 
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Affichage des notices après fusion 
Les deux notices sont bien regroupées dans l'arborescence de gauche. 
 

 
 
  
Après une recherche, le chiffre 2 indique bien que deux notices appartiennent à la même œuvre. 
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Source   

  
Fiches voisines : 
FRBR - Créer un type de relations entre deux oeuvres   
  

Gestion utilisateurs 

 

Réponse 

Pré-requis  

Etre administrateur de la base Péléhas. 

Des droits sont nécessaires pour la création et suivi des utilisateurs. 

 

Description 

  

Le document rattaché à cette fiche, décrit précisément la procédure pour la création des utilisateurs, de 
profils et de groupes de travail. 

Ce module permet à l'administrateur d'affecter tout un ensemble de droits suivant les taches de chacun(e). 

  

 

Exemple 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4937&version=1&idLang=
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Source   

  
  
Pièces attachées : 
Fiche_GESTION_DES_DROITS_et_Profils.doc 
  

Gérer les classifications PCDM 4 et Dewey 

 

Réponse 

Gérer la classification musicale PCDM4 

 

Les indices de classement sont des autorités, vous les retrouverez dans le module 
Système, le menu Paramètres, dans le répertoire Autorités puis Indices de 
classification. 

 

 

 

Vous êtes désormais sur le thésaurus de vos classifications, vous disposez deux 
principes de classement : 

 Dewey et PCDM4 

https://akm.ardans.fr/AFI2/upload/fiche_0004268/doc/Fiche_GESTION_DES_DROITS_et_Profils.doc
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Nous prendrons la PCDM4 comme exemple mais les fonctionnalités utilisées 
sont identiques pour la classification Dewey. 

 

1/ Créer une sélection : 

 

Dans un premier temps, vous allez créer une sélection. En l'occurrence, une 
sélection sur le type de classification vous permettant de visualiser uniquement 
la classification PCDM4. Pour ce faire, cliquez sur le menu déroulant situé au 
niveau du critère. 

 

 

 

Sélectionnez le critère "Type" afin de ne visualiser qu'une seule classification : 

 

 

choisissez PCDM4, puis cliquez sur "Enregistrer sous", 
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dans la fenêtre suivante nommez votre sélection, puis "Valider". 

 

 

 

Vous venez de créer une sélection que vous pouvez retrouver dans la liste des 
sélections : 

 

 

 

Pour l'exemple, la sélection est nommée PCDM4, sélectionnez-la puis cliquez 
sur "Lancer" pour la visualiser. 

 

2/ Présentation du tableau des indices de classification : 

 

 

 

Colonnes : 

1. Type = Type de classification 
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2. Code = Indices de classification 

3. Libellés = Dénomination de l'indice 

4. Ref = Liste des notices bibliographiques liées à cet indice 

5. Qualité = Qualité de la notice autorité qui sert à déterminer si elle peut-
être moissonnée ou non 

 

3/ Ajouter un indice de classification : 

 

Cliquez sur "Ajouter une ligne", en haut ou en bas à gauche du tableau. 

 

 

 

Une nouvelle ligne vierge apparaît en haut du tableau, renseignez-la en 
n'oubliant pas de modifier sa qualité s'il s'agit d'une classification interne et non 
reconnue par la PCDM4. 

Finalisez cet ajout par le bouton "Valider" situé en bas de page. 

Vous venez de créer un indice de classification dans votre thésaurus. 

 

4/ Supprimer des indices trop spécifiques par rapport à votre 
fonds. 

 

Pour supprimer un indice, la méthode est simple à partir du moment où cette 
autorité n'est liée à aucune notice bibliographique. Dans ce cas sélectionnez la 
ligne correspondant à l'indice à supprimer, par la case à cocher située à droite 
dans le tableau, 
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puis cliquez sur "Supprimer" en bas à droite du tableau : 

 

 

 

Attention, Nanook n'acceptera la suppression de cet indice que si, et seulement 
si, l'autorité n'est pas liée. Si tel est le cas, passez à l'étape suivante. 

 

5/ Fusionner des indices liés à des notices bibliographiques : 
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Dans le cas d'indices ne comportant pas grand intérêt pour votre fonds, il est 
possible de fusionner des indices de classification tout en gardant leurs liens 
avec les notices de votre catalogue.  

Pour l'exemple, nous allons fusionner les indices 0.531 Dictées à une voix et 
0.53 Dictées musicales car notre fonds imaginaire n'est pas suffisamment étendu 
pour justifier une telle précision. 

 

 

 

Pour réaliser cette opération de fusion, vous devez renommer à l'identique les 
indices que vous souhaitez fusionner, en gardant le code et le libellé qui sera 
conservé : 

 

 

 

Puis rendez-vous dans le module Catalogage/Traitements : 
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Sélectionnez la ligne "Dédoublonner", vous arrivez sur la page de configuration. 
Déroulez le menu "Type d'objet", puis sélectionnez la ligne "Classification": 

 

 

 

Lancez l'analyse en cliquant sur le bouton "Analyser" en bas de page, Nanook 
analyse votre thésaurus de classification et constitue un rapport des doublons de 
votre base : 
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Si le rapport vous convient lancer le dédoublonnage en cliquant sur le bouton 
Lancer en bas de page. 

 

 

 

Un message d'information apparaît, stipulant que vous n'avez sélectionné 
aucune ligne donc que le traitement que vous allez effectuer concerne 
l'ensemble des éléments de ce tableau (dans cet exemple le tableau ne contient 
qu'une ligne mais la règle s'applique dans tous les cas : pas de sélection = tout 
est sélectionné) 

 

 

 

Cliquez sur oui pour fusionner les indices choisis. 
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Le rapport détaille le succès des opérations menées ainsi que le nombre d'objets 
fusionnés. 

 

 

 

Vos notices sont désormais liées au seul indice restant, à savoir 0.53. 

 

 

 

Liens pour en savoir plus sur les principes de classement : 

 

Wikipédia 

ACIM 

 

 

  

Source   

  
  
  

Importer un fichier unimarc (BDP, Electre/CVS/Moccam...) 

 

Réponse 

Pré-requis 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Principes_de_classement_des_documents_musicaux
http://acim.asso.fr/IMG/pdf/PCDM2008.pdf
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 Il est nécessaire d'avoir créé au préalable un profil d'importation correspondant au 
fournisseur du fichier UNIMARC. 

 Il est nécessaire d'avoir téléchargé le fichier de notices à importer sur le poste 
depuis lequel vous allez effectuer cet import. 

Description 

Dans le module de catalogage, sélectionnez le menu Traitements puis le sous-menu 
Import de notices Unimarc, 

 

 

 

La fenêtre suivante apparaît : 
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Il est possible de renseigner l'intitulé de l'import si celui par défaut ne convient pas, ensuite 
choisissez le Profil Unimarc correspondant au fournisseur du fichier de notices. 

Dans le cas présent : Electre. 

 

Cliquez sur le bouton Parcourir afin de rechercher le fichier à importer comme l'indique la 
copie d'écran suivante. 

 

 

 

Sélectionnez-le puis cliquez sur Ouvrir. 
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Bloc "Détail contenu" 

Vous visualisez un récapitulatif permettant de contrôler les données relatives aux notices 
contenues dans le fichier. 

Vous connaissez le nombre de notices qui vont être créées dans la base par type de 
document. Les colonnes Type de documents et Grille doivent impérativement être 
renseignée. Une fois renseignées, elles seront mémorisées pour le prochain import 
unimarc avec le profil d'import courant. 

Si des exemplaires sont détectées dans le fichier, une coche "Importer les exemplaires" 
s'affiche et est cochée par défaut. Si vous ne souhaitez pas importer les exemplaires, 
décochez la case. 
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Bloc "Notices à importer" 

Vous visualisez la liste des notices qui vont être importées. 

Lorsque la vérification des informations est terminée, cliquez sur Valider. 

Si la case "Importer les exemplaires" est cochée, un écran intermédiaire de paramétrage 
des exemplaires apparait. 

 

 

 

Il est nécessaire de saisir les données obligatoires "Propriétaire", "Site" et "Code activité" 
pour les exemplaires qui vont être créés lors de l'import. Un emplacement peut aussi être 
affecté. Ce paramétrage s'appliquera à tous les exemplaires du fichier. Si un exemplaire 
existe déjà en base, il n'est pas recréé mais simplement mis à jour en fonction du 
paramétrage. 

Si des valeurs sont détectées dans la zone unimarc déclaré dans le profil d'import comme 
étant une zone de section d'exemplaire, l'ensemble des valeurs détectées s'affichent dans 
un tableau e il faut affecter pour chacune des valeurs  une section correspondante dans 
Nanook. Le paramètrage de correspondance des sections est sauvegardé et sera proposé 
pour le prochain import avec le profil courant. 

Lorsque la vérification des informations est terminée, cliquez sur Valider.  

L'import se lance avec une jauge indiquant ou en est le traitement. 
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Les autorités auteurs, matières et titre uniforme présentes sur une notice importée sont moissonnés si le 
profil unimarc accepte le moissonnage des autorités et si une valeur est présente dans la zone $3 de 
l'autorité (ex : 602$3 11904228). Nous considérons cette zone comme un identifiant BNF et les autorités sont 
moissonnées uniquement sur le serveur BNF. 

 

A la fin du traitement, un rapport d'importation apparaît. 
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Désormais les notices sont intégrées à votre base, ainsi que les exemplaires qui étaient 
présents dans le fichier unimarc. 

  

Si vous souhaitez annuler votre import : cliquez sur le bouton Annuler l'import situé en 
bas de page. 

 

Un rapport d'annulation confirmera la suppression effective des notices fraîchement 
importées. 

  

 

  

Source   

  
  
  

Importer une notice de la BNF 

 

Réponse 

 
Avec le logiciel AFI- Nanook, vous pouvez importer des notices de la BNF via la passerelle Z.3950. 
Il est également possible de paramétrer le profil d'import en sélectionnant les champs UNIMARC que 
vous souhaitez rejeter. 
(Consulter la fiche Paramétrage des profils d'import) 

 

1. Import de la notice 

 

Pour importer une notice de la BNF, suivre le chemin suivant Catalogage / Actions / Créer une notice. 
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Dans la fenêtre qui s'affiche, sélectionner le type de document ainsi que la grille de catalogage. 

Puis saisir l'ISBN ou l'EAN13. 

Enfin cliquer sur Créer (en bas de la fenêtre) 
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Lorsque la notice est trouvée sur le serveur de la BNF (elle est déposée au passage dans le réservoir 
Pergame), il suffit de valider pour l'importer. 

Avant la validation, vous pouvez définir un profil UNIMARC comme mentionné ci-dessus afin d'exclure 

automatiquement certains champs à l'import. 
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2. Création des autorités 

 

Après la validation, un compte rendu des autorités liées à la notice est dressé. 

 

Dans la colonne du milieu "Autorité", se trouvent toutes les autorités liées à la notice que l'on importe. 

Dans la colonne de droite "Autorité existante", on retrouve ces mêmes autorités si elles sont déjà présentes 
dans la base. 

 

Autrement dit pour qu'une autorité soit créée après import, il faut qu'elle ne soit présente que dans la colonne 
"Autorité". 

 

Dans notre exemple : 
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L'indice 390 va être créé. 

 

 

Remarque 

Dans le compte rendu, s'il y a des autorités que vous ne souhaitez pas créer, il suffit de cocher la case 
correspondante à droite du tableau et de cliquer sur supprimer. 

 

 

 
 

 

3. Modification de la notice après import 
 

Les champs sont renseignés automatiquement après import. 

Il est toutefois conseillé de vérifier la notice avant la validation finale. 

 

Il ne vous reste plus ensuite qu'à exemplariser le document. 
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Source   

  
  
  

Indexer une notice avec RAMEAU 

 

Réponse 

Si vous importez des notices depuis un serveur BNF-OPALE, Zebris ou Electre, celles-ci comportent une 
indexation matière RAMEAU dans les champs UNIMARC 60X. 
 
Si vous ne souhaitez pas utiliser le thésaurus Rameau et que vous avez votre propre thésaurus (Blanc 
Montmayeur), pensez à exclure les champs 60X du profil d'import UNIMARC utilisé en catalogage. 
 
Une vedette matière est constituée d'une tête de vedette ($a) et de subdivisions : 
 
ex : 606 $311940254$aPhilosophie$xHistoire$312061363$xOuvrages de vulgarisation$2rameau 
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Il existe deux types de subdivisions ( affranchies et non affranchies). Par subdivision affranchie, on entend 
subdivision applicable à une ou plusieurs catégories de vedettes. L'emploi de ces subdivisions étant libre, 
elles ne figurent pas obligatoirement dans la liste d'autorité sous toutes les vedettes sous lesquelles on peut 
les employer. Par subdivisions non affranchies, on entend des subdivisions spécifiques à la tête de 
vedette et inséparables de celle-ci. Elles sont toujours entrées sous la vedette qui les régit. 
Cette subdivision peut être propre à une seule vedette ou commune à un petit nombre de vedettes. Les 
vedettes matières construites comportant de telles subdivisions sont obligatoirement entrées dans RAMEAU. 
 
Dans l'exemple ci-dessus, $xHistoire est une subdivision non-affranchie (ou spécifique) et $xOuvrages de 
vulgarisation est une subdivision affranchie. 
Une subdivision affranchie dispose de sa propre notice autorité (Ici,  l'identifiant de l'autorité Ouvrages de 
vulgarisation à la BNF est 12061363.) 
 
AFI-Nanook récupère automatiquement les notices des autorités associée à la notice importée de la BNF. 
 

 
 
La tête de vedette et ses subdivisions spécifiques apparaissent dans la colonne Mot-matière.  
 

Vous pouvez accéder à la notice autorité associée en cliquant sur l'icone à gauche du mot-matière. 
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Les subdivisions affranchies apparaissent dans la colonne Subdivisions :  
 

 
 

en cliquant sur le  on peut ajouter ou supprimer des subdivisions affranchies. 
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NB: les subdivisions affranchies doivent exister dans votre thésaurus préalablement au catalogage. 
 

  

Source   

  
Fiches voisines : 
CH Gérer le thésaurus RAMEAU   
  

Inscrire un commentaire sur un exemplaire 

 

Réponse 

 

1.  Inscrire un commentaire pour un exemplaire 

 

Pour un même exemplaire, il est possible d'inscrire un commentaire pour le prêt et un 
commentaire pour le retour. 

 

Pour inscrire le(s) commentaire(s), cliquez sur le code barres pour accéder à la partie 
Exemplaire du document. 

 

 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4222&version=1&idLang=
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Dans le champ Alertes, écrire vos commentaires. 

 

La case Commentaire est lié à l'alerte prêt, si la case est cochée, le commentaire apparaît au prêt. 

En cas contraire, le commentaire est visible uniquement en allant dans la partie exemplaire du document. 

 

La case Commentaire retour est lié à l'alerte retour, si la case est cochée, le commentaire apparaît au retour. 

En cas contraire, le commentaire est visible uniquement en allant dans la partie exemplaire du document. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Source   

  
  
  

Inscrire un commentaire sur une carte abonné 



 
  

  
Document strictement confidentiel. Réservé aux utilisateurs AFI.                                                                            132 / 269 

 

Réponse 

 

1.  Inscrire un commentaire visible en circulation et dans le module Abonnés 

 

Il est possible d'inscrire un commentaire sur un abonné qui sera visible à partir du module Circulation et du 
module Abonnés. 

 

Exemple 

Je suis en circulation et l'abonné Didier Dupont a oublié sa carte. 

J'inscris ce commentaire dans le champ en haut à droite. 

  

 

 

Le commentaire est également visible au niveau du module Abonnés. 
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Remarque 

De la même façon, le commentaire peut être supprimé indifféremment à partir du module Abonnés ou du 
module Circulation. 

 

 

2. Inscrire un commentaire visible uniquement sur la carte Abonné 

 

Sur la carte Abonné, au niveau du champ Coordonnées du responsable, il est possible d'inscrire un 
commentaire qui ne sera visible qu'à cet endroit. 

 

Exemple 

Vérifier son adresse 
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Source   

  
  
  

Interdire le prêt de documents par le niveau de lecture 

 

Réponse 

Depuis la version v2.0, il est possible d'utiliser le champ Niveau de lecture pour 
définir un âge minimum pour le prêt d'un document. 
 

1. Définir les âges minimum de prêt 
Système / Paramètres / Codifications notices/ Niveaux de lecture 
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2. Catalogage : Affecter à la notice l'âge minimum que vous estimez raisonnable 
pour le prêt du document 
 

 
 
 

3. Paramétrer le message d'alerte au niveau de la banque de prêt 
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4. Message d'alerte en banque de prêt (si vous avez choisi Confirmation Choix) 
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Source   

  
  
  

Les catégories socio-professionnelles ou CSP 

 

Réponse 

 

A savoir 

 

Les catégories socio-professionnelles ne constituent pas un champ obligatoire. 
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En revanche, si vous souhaitez exploiter ces données pour des tableaux statistiques, il 
est  nécessaire de les saisir de façon systématique lors de la création des cartes abonnés, 
en cas contraire vos statistiques seront inévitablement faussées. 

 

 

1. Les CSP 

 

Les CSP disponibles sont accessibles via le chemin suivant : Système / Paramètres / 
Abonnés /  Catégories socio-professionnelles. 

 

 

 

Pour ajouter des CSP, il suffit de cliquer sur Ajouter une ligne. 
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Remarque 

Pour supprimer des CSP, il suffit de les sélectionner dans la marge de droite et de cliquer 
sur Supprimer en bas de page. 

Attention, si ces CSP sont affectées à au moins un abonné, la suppression est impossible. 

 

Pour fusionner des CSP, lisez les fiches voisines Dédoublonner - la théorie et 
Dédoublonner - la pratique. 

 

 

 

  

Source   

  
Fiches voisines : 
Dédoublonner - La pratique 
Dédoublonner - La théorie   
  

Les codes activités 

 

Réponse 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4569&version=1&idLang=
https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4263&version=1&idLang=
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1. Les codes activités 

1.1 Description 

  

Les codes activités servent à déterminer la disponibilité, l'état ou encore la situation géographique de vos 
documents. 

Vous pouvez les nommer comme vous le souhaitez. 

 

Exemples 

Disponible / En rayon / Pilon / Perdu / En réserve ... 

 

 

1.2 Comment les utiliser? 

 

Système / Codifications notices / codes activité des exemplaires 
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Dans la table des codes activités, quelques codes existent par défaut. 

 

Exemple 

Dernier numéro (utile pour les périodiques afin d'interdire le prêt du dernier numéro) , en commande 
(module acquisition) 

 

 

Remarque 

Les codes activités de type En Rayon ou disponible concernent les documents qui sont disponibles au prêt. 

Trois états sont liés à ce type de code, soit le document est réellement disponible (message de disponibilité = 
disponible), soit le document est réservé en attente d'être retiré (message de disponibilité = une réservation 
en cours), soit le document est en prêt (message de disponibilité = retour prévu le jj/mm/aaaa). 

 

Les changement d'état sont gérés automatiquement par l'application. 

Il est inutile de créer un code activité de type "en prêt". 
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2. Créer un code activité 

 

Cliquer sur le bouton Créer en bas du tableau. 
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Ci-dessous, la fenêtre de création du code activité 

 

 

 

Libellé du code activité souhaité 

ex : Réserve 1 

 

Message de disponibilité 
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ex : Réserve sous-sol 

 

Abrégé 

ex : R 

 

Circulation 

Le code Circulation est indispensable, il permet au logiciel de relier une activité précise au code créé, il suffit 
de cocher la case correspondante à l'activité souhaité. 

(entouré en vert sur la copie d'écran) 

 

En ce qui concerne notre exemple, nous pouvons définir que les documents situés dans la Réserve 1 sont 
non prêtables ou bien qu'ils se consultent sur place. 

(On pourrait ensuite créer une réserve 2 avec des documents prêtables.) 

 

Réservable 

Permet de préciser si les documents rattachés à ce code activité sont réservables. 

 

En réserve 

Au retour des documents, un message indique qu'il faut les remettre en réserve. 

 

Ne pas afficher à l'opac 

Si la case est cochée, les documents ayant le code activité correspondant ne s'affichent pas à l'opac. 

 

Correspondance zone 995$o 

Renseigner ce champ grâce au menu déroulant. 

 

 

3. Modifier un code activité 
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Pour modifier un code activité, il suffit de cliquer dessus dans la liste des codes proposés et ensuite modifier 
les libellés ou les coches selon votre souhait. 

 

 

4. Les codes couleur 

 

 

Les pastilles de couleur entourées en rouge sur la copie d'écran permettent de repérer l'activité d'un 
document lors d'une recherche. 

 

 

 

 document à consulter sur place 
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 document disponible au prêt 

 

 document actuellement en prêt ou réservé 

 

 document non prêtable 

 

 document détruit  
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Source   

  
Fiches voisines : 
Réserver un document qui ne peut pas être prêté   
  

Les quartiers 

 

Réponse 

 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4653&version=1&idLang=
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A savoir 

 

Les quartiers ne constituent pas un champ obligatoire. 

En revanche, si vous souhaitez exploiter ces données pour des tableaux statistiques, il 
est  nécessaire de les saisir de façon systématique lors de la création des cartes abonnés, 
en cas contraire vos statistiques seront inévitablement faussées. 

 

 

1. Les Quartiers 

 

Les quartiers disponibles sont accessibles via le chemin suivant : Système / Paramètres / 
Abonnés /  Quartiers. 

 

 

 

Pour ajouter des quartiers, il suffit de cliquer sur Ajouter une ligne. 
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Remarque 

Pour supprimer des quartiers, il suffit de les sélectionner dans la marge de droite et de 
cliquer sur Supprimer en bas de page. 

Attention, si ces quartiers sont affectés à au moins un abonné, la suppression est 
impossible. 

 

Pour fusionner des quartiers, lisez les fiches voisines Dédoublonner - la théorie et 
Dédoublonner - la pratique. 

 

 

 

  

Source   

  
Fiches voisines : 
Dédoublonner - La pratique 
Dédoublonner - La théorie   
  

Les règles de prêt hors abonnement 

 

Réponse 

  

1.Rôle des règles de prêt hors abonnement 

 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4569&version=1&idLang=
https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4263&version=1&idLang=
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Les règles de prêts hors abonnement si elles sont définies servent à prêter aux 
abonnés dont la date de fin d'abonnement est dépassée. 

 

Attention 

Ces règles ne s'appliquent pas à une catégorie d'abonnés mais sont valables 
pour tous! 

Autrement dit il n'est pas possible de distinguer les adultes des jeunes, ni le 
particulier de la collectivité etc... 

 

 

2. Définir des règles de prêt hors abonnement 

 

Les règles de prêt se définissent via le chemin Circulation / Prêts / Règles de 
prêt hors abonnement. 

 

 

 

 

 

Dans le cadre d'un réseau, il est possible de définir différentes règles de prêt 
hors abonnement en cliquant sur Ajouter une configuration pour un site. 
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Exemple 

Dans le cadre ci-dessous, il est saisi que les abonnés tant qu'ils n'ont pas 
renouvelé leur abonnement peuvent emprunter UN document parmi tous les 
supports (les périodiques, les cédéroms, les livres, les CD audio et les DVDs) et 
ce pour une durée de 10 jours. 

Ils peuvent faire également faire UNE réservation. 
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Pour en savoir plus sur la construction de ces règles, consulter la fiche Définir les quotas de prêt par tarif. 

 

  

Source   

  
Fiches voisines : 
Comment accorder un délai entre un abonnement arrivé à échéance et le réabonnement? 
Les tarifs - la théorie   
  

Les tarifs - la pratique 

 

Réponse 

 

Comme vu dans la fiche les tarifs - la théorie, il est possible de déclarer 
différents types de cotisations via des règles plus ou moins complexes. 

 

Exemple 

Tarif Enfant 

 

L'enfant a le droit d'emprunter 6 documents maximum, parmi lesquels 4 livres ou périodiques de la section 
Jeunesse et 2 Cds audio ou DVDs de la section Jeunesse également. 

 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4628&version=1&idLang=
https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4229&version=1&idLang=
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1. Déclarer une règle 

Pour déclarer une règle, il faut cliquer sur Ajout. 

 

Les règles se définissent dans la fenêtre ci-dessous. 

Il est possible de définir une ou plusieurs conditions au sein d'une même règle, 
de la même manière que précédemment en cliquant sur Ajout. 

 

Dans notre exemple, nous avons deux conditions qui définissent la règle. 

Une condition sur la section, pour laquelle la valeur sélectionnée est Jeunesse 
et une autre condition sur le type de document pour lequel les valeurs 
sélectionnées sont Livre et Périodique. 

 

Cliquer sur Valider lorsque les conditions ont été saisies. 
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Remarque 

Il est possible comme le montre le menu déroulant ci-dessus d'établir des 
conditions en fonction du site, du type de document, du genre, du fonds 
bibliographique et de la section. 

Chaque règle peut contenir soit une seule condition, soit plusieurs. 

 

  

Source   

  
Fiches voisines : 
Les tarifs - la théorie   
  

Les tarifs - la théorie 

 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4229&version=1&idLang=
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Réponse 

 

Description du cas 

Le plus souvent, il existe plusieurs tarifs pour s'abonner dans une médiathèque. 

Ce tarif peut dépendre de l'âge, de son lieu de résidence (commune / hors commune) ... 

Il peut en découler des autorisations de prêts différentes (interdiction de prêts de 
documents adultes pour des jeunes, quotas différents pour un particulier ou une collectivité 
...) 

Le logiciel doit vous permettre de saisir l'intégralité de ces cas. 

 

 

1. Déclarer les tarifs 

 

Les tarifs se déclarent via le Système / Paramètres / Tarifs. 

 

 

 

Après avoir cliqué sur Tarifs, ci-dessous, la liste des différentes cotisations. 

Pour en créer une nouvelle, il suffit de cliquer sur Créer (indifféremment en haut 
ou en bas du tableau). 
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2. Description d'un cas simple 

 

Exemple 

Adulte payant commune 
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Libellé : type de la cotisation (adulte commune, jeune hors commune ...) 

Type d'abonnement: préféré l'individuel (le formateur vous indiquera en formation quand il est utile d'utiliser le 
type multicartes) 

Durée : par défaut 12 mois 

Age pour le changement de tarif : si vous renseignez un tarif jeune, y saisir à partir de quel âge l'abonné 
devra changer de tarif 

Sites : Relié le tarif à un site (il est impératif de relier le tarif à au un moins un site) 
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Onglet Règles globales / Onglet Règles individuelles 

Lorsque vous déclarez un type d'abonnement Individuel, vous pouvez saisir les autorisations de prêts 
indifféremment dans l'un ou l'autre onglet. 

 

Montant : Coût de la cotisation 

Nombre max de prêts : Renseigné ici le nombre maximum de prêts auquel 
l'abonné a droit. 

Nombre max de réservations : Renseigné ici le nombre maximum de 
réservations auquel l'abonné a droit. 

 

Pour saisir les règles, cliquez sur Ajout. 

Dans notre exemple, l'abonné a le droit d'effectuer 10 prêts pour une durée de 
21 jours et de faire 2 réservations qu'il aura 15 jours pour venir retirer. 

La mention Aucune dans la case Condition signifie qu'il peut emprunter 10 
documents d'un même support ou faire un panachage de différents supports 
mais dans la limite de 10 ! 

 

 

3. Description d'un cas complexe 

 

Exemple  

Tarif enfant  
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L'enfant a le droit d'emprunter 6 prêts maximum, et parmi ces 6 prêts, 4 
documents parmi les livres et les périodiques uniquement de la section Jeunesse 
et 2 documents parmi les CD audio et les DVDs de la section Jeunesse. 

 

Pour la construction de ces règles, voir la fiche les tarifs - la pratique. 

 

  

Source   

  
Fiches voisines : 
Les règles de prêt hors abonnement 
Les tarifs - la pratique   
  

Lien Collection-Editeur 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4629&version=1&idLang=
https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4630&version=1&idLang=
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Réponse 

Il peut arrive que la collection ne soit pas reliée à l'éditeur. 

Dans ce cas, vous pouvez utiliser le traitement Lien collection /Editeur qui permet de relier la collection à 
son éditeur. 

 

 

1. Description du cadre Editeur et Collection 

 

Quand l'éditeur et la collection sont reliés, l'éditeur et la collection apparaissent sur la même ligne (voir 
exemple ci-dessous). 

En cas contraire, deux lignes sont présentes, la première renseigne l'éditeur, la seconde, la collection. 

 

 

 

Quand on clique sur l'icône à gauche de la collection, ici Babel, on obtient la fenêtre ci-dessous. 

Dans cette fiche Collection, on peut lire qu'il s'agit de la collection Babel, appartenant à l'éditeur Actes Sud. 
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2. Description du cadre Editeur, Collection et Sous-Collection 

 

Le cadre Collection se lit comme suit : Milan Poche Cadet est une collection à laquelle est rattachée la sous-
collection Aventure. 

 

 

 

 

Après avoir cliqué sur l'icône à gauche de Milan Poche Cadet, on obtient la fenêtre ci-dessous. 
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Dans cette fiche Collection, on peut lire qu'il s'agit de la sous-collection Aventure (225$i), dont la collection 
mère est Milan Poche Cadet (225$a) de l'éditeur Actes Sud (201$c).  

 

 

 

 

3. Utilitaire Lien Collection- éditeur 

 

Cet utilitaire se lance en suivant le chemin Catalogage / Traitements / Lien collection-éditeur. 
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Cliquez sur Lancer pour effectuer le traitement. 

 

 

 

  

Source   

  
  
  

Minorer une date de retour 

 

Réponse 

Pour minorer une  (ou plusieurs) date de retour vous devez utiliser l'utilitaire de 
prolongation disponible par le bouton "Prolonger" situé en bas à droite de la liste des prêt 
: 
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Dans l'interface, cliquez sur "Réduire la durée des prêts", 

 

Sélectionnez les prêts (tous les prêts ou les prêts sélectionnés) puis modifiez la date en 
saisissant une valeur dans le champ Nouvelle date de retour ou utilisez les boutons 
automatiques "Réduire d'un jour", "Réduire d'une semaine" ou "Réduire d'un mois", 
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Validez, 

 

La nouvelle date de retour est prise en compte pour l'ensemble des prêts sélectionnés. 

 

  

Source   

  
  
  

Modifier le modèle de lettre de rappel ou de réservation 
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Réponse 

 

1. Module Système 

 

Vous accédez aux lettres de rappel ou de réservation via le chemin suivant Système / Administration / 
Configuration de base / Docs fusions. 

 

 

 

 

Ouvrez l'arborescence à l'aide du bouton situé à gauche du libellé tous les sites, apparaît alors le tableau 
suivant : 
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1.1 Modification d'un modèle 
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Cliquez sur Réservation mail si vous voulez configurer vos mails, sur Lettre de réservation si vous voulez 
configurer vos lettres papier. 
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Cliquez sur le bouton vert Modifier. 
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Le cadre vocabulaire entouré en vert correspond à l'arborescence ouvrant la liste complète de tous les 
champs de fusion nécessaires à la constitutions de vos différents courriers. 

Pour la lettre de réservation nous avons utilisé le les champs de fusion liés à la Réservations entouré en 
rouge, pour insérer d'autres champs, il suffit de placer votre curseur sur l'endroit désiré dans la lettre et de 
cliquer sur l'un des libellés de l'arborescence Vocabulaire.  
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Source   

  
Fiches voisines : 
Gérer les réservations : Etape 1 - Réservations en rayon   
  

Nettoyage des autorités orphelines 

 

Réponse 

1. Nettoyage des autorités orphelines 

 

1.1 But de ce traitement 

  

Après plusieurs mois d'utilisation, votre base de données contient un certain nombre 
d'autorités qui ne sont plus reliées à des notices bibliographiques. 

Le nettoyage des autorités orphelines va vous permettre de supprimer des tables les 
autorités auteurs, éditeurs, classifications, centre d'intérêt, mot matières et collection. 

 

En effet, au fil des suppressions de notices toutes les informations saisies sont conservées 
dans leurs tables respectives, c'est-à-dire qu'à la suppression de la notice 
"Les misérables",  l'autorité "Victor HUGO" n'est pas supprimée, elle est toujours contenue 
dans la table des auteurs et devient une autorité orpheline. 

 

Ce traitement va vous permettre de supprimer toutes les autorités qui n'ont plus de notice 
active reliée. 

 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4545&version=1&idLang=
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Exemple 

Table des classifications 

 

 

 

Puis cliquer sur Supprimer orphelins 
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Nanook vous fera un rapport sur le nombre d'autorités orphelines supprimées. 

 

 

 

 

 

  

Source   

  
  
  

Paramétrer les lettres de rappel 

 

Réponse 

 

1. Paramétrage des lettres de rappel et des 
fonctionnalités liées 

 

La gestion de ces paramètres se situe dans le module Circulation / Rappels 
/ Lettres de rappels. 
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Cliquez sur le bouton "Configurer les envois" en bas de page. 
 
 

 

1.1 Configuration 

 

La page de configuration vous affiche le tableau suivant : 
 

 
 
 

Remarque 

Par défaut, l'application vous propose une configuration globale pour tous les 
sites, il est possible de mettre en place plusieurs configurations distinctes par 
sites dans le cas d'un réseau.  
Pour cela, cliquez sur Ajouter un configuration pour un site, pour en supprimer 
une sélectionnez la ligne correspondant à la configuration puis cliquez sur 
Supprimer une configuration pour un site. 
 
 

Pour paramétrer les rappels, cliquez sur "Editer la configuration des lettres".  
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1.2 Paramétrage 

 

Colonnes du tableau : 
 

N° = Niveau de lettre de Rappel 
Délai = Délai d'édition entre deux lettres, pour la lettre 1 le délai commence à 
partir du premier jour de retard. 
Répéter = Répète l'édition de la lettre en boucle. 
Regrouper = Si l'abonné fait l'objet d'un rappel 1, d'un rappel 2 et d'un rappel 3, 
afin de ne pas lui envoyer 3 lettres (ou mails), on coche la case "Regrouper", 
ainsi une lettre (ou mail) lui sera envoyée avec pour modèle de fusion, le plus 
sévère. 
Cependant, si l'envoi 3 fait l'objet d'une amende, il ne faut pas le regrouper le 
regrouper avec 1 et 2. 
L'abonné recevra alors 2 lettres, l'une faisant référence aux retards 1 et 2 et 
l'autre au retard 3 avec le coût de l'amende. 
Lettre = force l'envoi correspondant par lettre uniquement. 
Prêt réduit (visible quand on clique sur les +) = Activation automatique du Prêt 
réduit à partir de l'édition de la lettre. 
Durée (visible quand on clique sur les +) = Durée applicable au prêt réduit à 
partir de l'édition de la lettre de rappel. 
Bloquer prêt = Activation du blocage des prêts sur la carte lecteur concernée 
par le rappel, le déblocage est manuel. 
Statut = Possibilité de modifier le statut de la carte du retardataire, comme le 
montre la capture suivante : 
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Montant lettre = Pénalité financière comptabilisée à la lettre et non au nombre 
de documents, un forfait par lettre permettant des montants différents par niveau 
de rappel 
Montant SMS = Pénalité financière comptabilisée au SMS et non au nombre de 
documents. 
 

Les boutons :  
 

"Ajouter une ligne" vous permet d'ajouter un niveau de rappel. 
"Supprimer" vous permet de supprimer la ligne sélectionnée au préalable. 
"Exporter" vous permet d'exporter ce tableau vers des outils bureautiques 
(Excel, Calc) ou au format pdf. 
 

 Il ne vous reste plus qu'à saisir les valeurs et mettre en place les fonctions qui 
régissent votre politique de rappel. 
 
 

1.3 Configuration par défaut de la méthode d'envoi : 

 

Cette configuration est disponible sur la page que vous visualisez lorsque vous 
cliquez sur le sous-menu Lettres de rappel, 
 

 
 

En haut de la liste des rappels en attente d'édition vous disposez de 2 menus 
déroulants qui vous permettent de sélectionner le type d'envoi pas défaut 
appliqué à vos courriers. 
 

 
 

Le premier concerne les mails, le second les lettres papiers, définissez vos 
modes d'envois selon les possibilités suivantes : 
 

Mail : 

Envoyer : envoi automatique d'un mail si l'adresse électronique du lecteur est 
renseignée. 
Ne pas envoyer : pas d'envoi mail. 
 

Courrier : 

Envoyer : envoi forcé de lettres papier. 
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Ne pas envoyer : pas d'envoi papier. 
Envoyer si pas d'email ni SMS : génère une lettre papier si pas d'adresse 
électronique renseignée ni SMS. 
 
 
 

Votre paramétrage est désormais finalisé vous pouvez désormais éditer vos 
rappels. 
 

  

Source   

  
Fiches voisines : 
Envoyer les lettres de rappel   
  

Paramétrer les lettres de réservation 

 

Réponse 

 

1. Paramétrage des lettres de réservation 

 

La gestion de ces paramètres se situe dans le module Circulation 
/ Réservations / Lettres de réservation. 
 

Cliquez sur le bouton "Configurer les envois" en bas de page. 
 
 

 

1.1 Configuration 

 

La page de configuration vous affiche le tableau suivant : 
 

 
 

Distinguer les modes d'envoi  
Si la case est cochée, cela signifie que vous pouvez prévenir l'abonné par les 
différents canaux mis à disposition :  mail, lettre et sms. 
Attention ! 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4232&version=1&idLang=
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Au premier envoi, le délai de disponibilité de la réservation est calculée. 
Si trois jours après l'envoi de la lettre de réservation, vous contactez l'abonné par 
mail, la date de disponibilité n'est pas recalculée. 
Elle est bien sûr la même que par courrier. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

  

Source   

  
  
  

Paramétrer les messages d'alerte au prêt / retour 

 

Réponse 

1. Paramétrer les messages d'alerte au prêt et au retour des documents 
 
Vous pouvez paramétrer les messages d'alerte dans menu Système / Paramètres / Règles de prêt / 
Configuration des messages. 
 
L'administrateur peut selon les cas choisir un message de type Alerte bloquante ou bien de type 
Confirmation choix. 
Il peut également choisir d'ignorer le cas ou le signaler par un message d'information. 
 
 
- Alerte bloquante 
Un message alerte l'utilisateur de l'impossibilité de prêter le document. 
Dans ce cas, le prêt ne peut être forcé ! 
 
 
- Confirmation choix 
Un message alerte l'utilisateur du problème mais lui laisse la possibilité d'outrepasser l'interdiction en forçant 
le prêt. 
 
 
- Message d'information 
Un message alerte l'utilisateur, après lecture de celui-ci l'action est automatiquement effectuée. 
 
 
 
2. Présentation des messages paramétrables au prêt et au retour 
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Prêt       

 Blocage prêts pour une carte abonné  
Dans l'onglet "Fonctionnement" de la fiche abonné, la case "Blocage des prêts" est cochée.   
En théorie, cet abonné ne devrait pas pouvoir emprunter de documents avant d'avoir régularisé sa situation. 
 

 Document interdit au prêt ou consultable sur place 
Concerne les documents pour lesquels vous avez défini un code activité de type "non prêtable" (documents mis de coté 

pour une animation par exemple), ou de type "sur place" (usuels). 

 Droit à prêt insuffisant pour un document 
Dans les tarifs si vous avez défini qu'un abonné peut emprunter trois livres, s'il veut en prendre un quatrième, le 

bibliothécaire en est alerté. 

 Droit à prêt insuffisant pour une nouveauté 
Dans les règles de prêt des nouveautés, si vous avez défini qu'un abonné peut emprunter une seule nouveauté, s'il veut en 

prendre une deuxième, le bibliothécaire en est alerté. 

 Document réservé par un autre abonné 

 Document déjà emprunté par l'abonné 
Dans l'onglet "Fonctionnement" de la fiche abonné, la case "Avertir si doc lu" est cochée.  
Dans ce cas, il est possible soit d'ignorer le message d'information qui est lié, soit de le faire afficher 
(l'abonné a déjà emprunté ce document en date du jj-mm-aaaa, après lecture du message, le document est 
enregistré sur la carte du lecteur), soit de demander une confirmation d'emprunt (l'abonné a déjà emprunté ce 
document, souhaite-t-il l'emprunter de nouveau?) 
 

 Prêt d'une nouveauté 
On peut définir dans ce cas via un message d'information que l'abonné est en train d'emprunter une nouveauté. 

On peut également choisir d'ignorer cette information. 

 

 

 Prêt du dernier numéro d'un abonnement 
Pour certains périodiques, vous pouvez choisir de ne pas prêter le dernier numéro bulletiné.  

Vous pouvez outrepasser cette interdiction par une confirmation choix au moment du prêt. 
Vous pouvez confirmer cette interdiction par une alerte bloquante. 
 
  
Retour       

 Document non disponible au prêt 
Dans le cas où vous avez prêté un document qui n'est pas de type prêtable. 

 Message alerte au retour 
Dans le cas où un message a été déposé par le bibliothécaire au niveau de l'exemplaire. 

 Retour d'une nouveauté 
Dans le cas où vous rangez vos nouveautés dans un rayonnage à part. 

 Retour dans un site différent du site d'origine 
Concerne les réseaux et la circulation des documents sur le territoire. 

 Retour document réservé avec un retrait dans un autre site 
Concerne les réseaux et la circulation des documents sur le territoire. 
  
 
 
Abonnements       

  Information avant échéance d'un abonnement 
Prévient l'utilisateur que l'abonnement du lecteur arrive à échéance. 
  

  Prêt sans abonnement en cours 
Prévient l'utilisateur que l'abonnement du lecteur est arrivée à échéance. 
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Source   

  
Fiches voisines : 
Paramétrer une alerte pour prévenir le réabonnement des lecteurs   
  

Paramétrer les tarifs 

 

Réponse 

 
1. Paramétrage des tarifs 
 
Le paramétrage des tarifs est essentiel au bon déroulement du prêt. 
C'est sur lui que repose toutes les autorisations de prêts liés à votre fonds. 
 
Le paramétrage s'effectue dans Système/ Paramètres / Données comptables / Tarifs 
 
Dans la fenêtre ci-dessous, il faut : 
 
- Remplir le libellé du tarif (exemple Adulte payant, adulte gratuit, Enfants moins de 14 ans, etc), ex : Adulte 
payant 
- Lier le tarif à un site (primordial pour les réseaux) 
- et Renseigner les valeurs dans les règles individuelles (sauf si vous possédez un tarif pour les familles, à 
voir avec le formateur) 
 
 
Dans notre exemple : 
Le montant est de 12 euros. 
L'abonné a le droit d'effectuer 10 prêts en tout et 3 réservations. 
 
 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4312&version=1&idLang=
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2. Paramétrage des règles de prêts 
 
Dans la fenêtre ci-dessous, cliquer sur Ajout. 
 

 
 
 
Dans la fenêtre qui s'affiche, cliquer sur Ajout de nouveau et sélectionner par exemple le type de document. 
Dans notre exemple, nous sélectionnons le type de document Livre. 
Puis Valider. 
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Renseigner maintenant le nombre de livres auquel l'abonné a le droit et la durée d'emprunt. 
Faire de même pour le nombre de réservations ainsi que la durée dont dispose l'abonné pour chercher le 
document une fois qu'il est disponible. 
 
Dans notre exemple: 
L'abonné peut prendre 5 livres, pour une durée de 21 jours et a le droit à 3 réservations et 15 jours pour 
chercher le document une fois disponible. 
 

 
 

 
La règle de prêt peut également s'établir sur un genre. 
Sélectionner Genre dans la colonne de gauche, et sa valeur dans la colonne de droite. 
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Dans l'exemple ci-dessous, l'abonné peut emprunter 2 documents du genre Bandes dessinées pour une 
durée de 15 jours et effectuer 1 réservation. 
 
 

 
 
 
Il est également possible d'avoir plusieurs conditions dans une même règle de prêt. 
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Ci-dessous, nous avons dans la même règle, une condition sur le support ainsi qu'une condition sur la 
section. 
 
 

 
 
 
D'après la dernière règle, l'abonné peut prendre 1 DVD de la section adulte pour une durée de 15 jours. 
Si toutefois, il souhaite emprunter 1 DVD de la section jeunesse, un message d'alerte apparaîtra alors du 
prêt. 
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Source   

  
Fiches voisines : 
Comment paramétrer le prêt réduit ?   
  

Paramétrer une alerte pour prévenir le réabonnement des lecteurs 

 

Réponse 

En plus de l'alerte visuelle, il est possible de créer un message pour prévenir des abonnements qui 
arrivent à expiration. 
 
 
1. Paramétrage du message d'alerte 
 
Il s'effectue via le chemin suivant Circulation / Prêts / Configuration des messages. 
 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=5088&version=1&idLang=
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Déplier le menu Abonnements et sélectionner le nombre de semaines avant échéance de l'abonnement, période pour 

laquelle, on aura un message d'alerte 

au prêt / retour. 

 

 
 
 
 
Exemple 
 
Quand l'abonné Thomas Dupont se présente en banque de prêt, la fenêtre d'alerte s'affiche automatiquement 
pendant la période définie précédemment. 
 
 
Remarque 
 
Dans le cadre Abonnement, dans la colonne Echéance, la date de fin d'abonnement s'affiche en orange, cela 
signifie que l'abonnement arrive bientôt à expiration. Quand elle s'affiche en rouge, l'abonnement est expiré. 
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Source   

  
Fiches voisines : 
Paramétrer les messages d'alerte au prêt / retour 
Renouveler l'inscription d'un abonné   
  

Partager un panier 

 

Réponse 

 

Les paniers sont créés par un utilisateur. 

Il peut être le seul à les consulter. 

Mais il peut également décider de les partager, c'est-à-dire de les rendre visibles 
soit pour un site, soit pour un groupe. 

 

 

1. Visualiser les paniers 

 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4381&version=1&idLang=
https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4047&version=1&idLang=
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Pour consulter les paniers, suivre le chemin Catalogage / Traitements / Paniers. 

 

 

 

 

 

2. Partager les paniers 

 

Après avoir sélectionné un panier, dans la partie droite de l'écran, il vous suffit de définir les critères de 
visibilité. 

 

- Rendre visible au seul créateur du panier (Premier choix du menu déroulant). 

- Rendre visible à plusieurs sites (Choisir Site). 

- Rendre visible sur un seul site ( Le sélectionner, ici Médiathèque, Ambarès ou Sarlat) 

- Rendre visible à plusieurs groupes (Choisir Groupe) 

- Rendre visible à un groupe (Gironde ou Dordogne) 
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Source   

  
Fiches voisines : 
Gestion des paniers d'abonnés : Etape 2 - Visualisation des paniers   
  

Prolonger les prêts d'une même famille 

 

Réponse 

1. Circulation 

 

Il est possible de prolonger les prêts pour une famille en se plaçant sur le responsable. 

 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4606&version=1&idLang=
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On peut prolonger l'intégralité des prêts ou bien en sélectionner certains dans la 
marge. 

Cliquer ensuite sur le bouton Prolonger. 

 

 

 

  

Source   

  
Fiches voisines : 
Prolonger un prêt   
  

Prolonger un prêt 

 

Réponse 

 
1. Principe 
 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4230&version=1&idLang=
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La prolongation des prêts s'effectue à partir de l'écran de prêt/ retour dans le module Circulation. 
 
Il est possible de prolonger des prêts en cours et bien sûr des prêts en retard, comme dans l'écran ci-
dessous. 
(Les lignes apparaissent alors en rouge.) 
 

  

 

 

 

2. Prolonger tous les prêts de la carte 

 

Il suffit simplement de cliquer sur "Prolonger", situé en dessous de l'écran de prêt. 

 

Pour saisir la date de retour, utiliser les boutons "Ajouter un jour", "Ajouter une semaine", "Ajouter un 
mois". 

Vous pouvez également utiliser le calendrier, ou bien saisir directement la date. 
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3. Sélectionner les prêts à prolonger 

 

Dans l'écran de prêt, il suffit de cocher dans la marge de droite les documents que vous souhaitez prolonger. 

Puis cliquer sur "Prolonger". 

 

Dans la fenêtre ci-dessous, vous pouvez constater que le curseur se place directement dans "Prolonger les 
prêts sélectionnés". 
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4. Prise en compte de la prolongation 

 

Les prêts prolongés n'apparaissent plus en rouge. 

Dans la colonne Prolongation est indiqué le nombre de fois où le document a été prolongé. 
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Source   

  
Fiches voisines : 
Prolonger les prêts d'une même famille   
  

Raccourcis clavier 

 

Réponse 

Plusieurs raccourcis claviers sont disponibles. 
  

Circulation : 
  

F6 : permet de basculer du mode prêt en mode retour et vice versa. 
  

F10 : permet de quitter une fiche lecteur. Comme ceci : 
  

 
  

F12 : permet d'activer/désactiver l'arborescence située dans la partie gauche de votre 
écran. 
  

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4948&version=1&idLang=


 
  

  
Document strictement confidentiel. Réservé aux utilisateurs AFI.                                                                            200 / 269 

 
  
 

  

Source   

  
  
  

Recherche simple - Utiliser les axes de recherche 

 

Réponse 

 

1. Principe de la recherche simple 
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Lorsque vous sélectionnez Recherche dans toute la notice, le mot saisi dans la barre de recherche sera 
recherché sur tous les axes affichés, c'est-à-dire dans le titre, dans le centre d'intérêt, dans le résumé, dans 
le mot-matière etc... 

 

 

 

 

1.1 Restreindre au titre 

 

Si vous souhaitez faire une recherche UNIQUEMENT en fonction du titre, il faut cocher l'axe Titre avant de 
saisir un mot dans la barre de recherche. 

 

 

 

Lorsque vous commencez à saisir les premières lettres du mot, un menu déroulant comportant la même 
séquence de lettres s'affiche. 
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Il vous suffit alors de sélectionner le titre désiré. 

 

 

 

 

1.2 Restreindre au mot-matière 

 

Même principe que précédemment, si vous souhaitez faire une recherche UNIQUEMENT en fonction 
du mot-matière, il faut cocher l'axe mot-matière avant de saisir un mot dans la barre de recherche. 
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Lorsque vous commencez à saisir les premières lettres du mot, un menu déroulant comportant la même 
séquence de lettres s'affiche. 

Il vous suffit alors de sélectionner le mot-matière désiré. 

 

 

 

 

 

Remarque 

Le principe est le même pour les autres axes qui sont des autorités. 

Cela ne fonctionne pas pour le résumé par exemple. 

 

  

Source   

  
  
  

Relier un abonné à une personne responsable 

 

Réponse 

 

Pré-requis 
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Au préalable, il est nécessaire de saisir la carte de la personne responsable. 

Voir fiche Créer un abonné. 

  

Description 

Saisir la carte de l'abonné que l'on souhaite relier à la personne responsable. 

Voir fiche Créer un abonné. 

 

 

Exemple 

On a créé la carte Jean Dupont qui sera le responsable de la carte de Félix Dupont. 

 

 

1. Relier l'abonné à son responsable 

 

Cadre "Coordonnés du responsable" sur la carte de Félix Dupont 

Saisissez les premières lettres du nom de famille du responsable, et choisissez le responsable dans le menu 
déroulant. 
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Une fois le responsable sélectionné, les coordonnées (contacts et adresse) sont instantanément reportées 
comme l'indique la fenêtre ci-dessous. 

 

 

 

2. Vérification du lien personne responsable / personne affiliée 

 

En circulation, on voit que les deux personnes sont reliées. 

Le nom qui suit l'icône symbolisée par les deux personnages est celui de la personne responsable. 
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Source   

  
Fiches voisines : 
Comment créer un abonné?   
  

Renouveler l'inscription d'un abonné 

 

Réponse 

 

1. Comment savoir que l'abonnement est expiré? 

 

Un abonnement arrivé à expiration est signalé par deux moyens à partir du module "Circulation" ou 
"Abonnés". 

 

 - Le symbole carte de l'abonné est sur fond rose clair (le symbole carte pour un abonné dont l'abonnement 
est valide est sur fond vert). 

et 

 - La date d'échéance s'affiche en rouge. 

 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4045&version=1&idLang=
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2. Renouveler l'abonnement 

 

Pour le renouvellement de l'abonnement, il suffit de cliquer sur le tarif dans le cadre Abonnement / 
échéance. 

 

 
 

Dans la fenêtre de réabonnement, les champs se remplissent automatiquement. 

Après vérification du tarif, du montant et des dates, cliquer sur Valider. 
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La prise en compte du renouvellement de l'abonnement est facilement vérifiable, le symbole carte prend le vert en 

couleur de fond et la date dans le cadre Abonnement / échéance est bleue. 

 
 

  

Source   

  
Fiches voisines : 
Paramétrer une alerte pour prévenir le réabonnement des lecteurs   
  

Renouveler un abonnement de périodique 

 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4312&version=1&idLang=
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Réponse 

 

1. Renouveler un abonnement 

 

La date de fin d'abonnement est accessible au niveau de la notice chapeau du périodique concerné dans 
l'onglet abonnement (en bas de page). 

 

Pour renouveler cet abonnement, il faut cliquer sur son libellé. 

 

Ex:  Magazine littéraire - Montgailhard 

 

 

 

2. Définir la nouvelle période couverte par l'abonnement 

 

Cliquer sur Ajouter période. 
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Les champs de la fenêtre ci-dessous se remplissent automatiquement en fonction des données liées à 
l'abonnement précédent. 

 

Vérifier les données, notamment la période couverte, le numéro de parution du premier numéro, ainsi que le 
mois pour lequel le magazine ne paraît pas. 

Si les données reprises ne vous conviennent pas, vous pouvez tout à fait les modifier en saisissant les 
nouvelles valeurs dans les champs. 

 

Puis Valider. 
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Une nouvelle liste des exemplaires attendus vous est présentée. 

Pour la valider, il est IMPERATIF de cliquer sur le bouton CREER en bas de page. 
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Source   

  
Fiches voisines : 
Gestion des périodiques : Etape 2.2 - Créer un abonnement => Création des numéros   
  

Retourner les documents à la BDP 

 

Réponse 

Retourner les documents à la 
Bibliothèque Départementale de Prêt 

 

Pré-requis : 

 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4520&version=1&idLang=
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Avant toute chose, vous devez avoir créé le code activité correspondant au 
retour des documents en BDP et avoir un fichier (au format .txt) contenant la liste 
des codes-barres des exemplaires. 

 

Description : 

 

Pour le retour des documents à la BDP, utilisez le traitement par lot, accessible 
via le chemin suivant : 

Catalogage / Traitements / Traitement par lot. 

 

 

 

La fenêtre suivante apparaît : 
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Cliquez sur le bouton Ajouter une ligne dans la zone Champ(s) mis à jour. 

 

 

 

Veillez à ce que dans la colonne champ soit renseigné le Code activité puis 
cliquez sur la loupe située dans le champ Valeur. 

 

Dans la fenêtre suivante sélectionnez, en cliquant sur la coche verte, le code 
activité correspondant au retour des documents dans votre BDP. 
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Ensuite, dans la zone des Elément(s) à mettre à jour cliquez sur Charger un 
fichier. 

 

 

 

Choisissez le fichier contenant la liste des code-barres des documents à rendre 
à la BDP, puis cliquez sur Ouvrir. 
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La liste des documents à passer en retour s'affiche. 

 

Pour effectuer le traitement, cliquez sur Lancer la mise à jour. 

 

 

 

  

 

  

Source   
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Réactiver une carte abonné 

 

Réponse 

 

La réactivation d'une carte abonné peut se faire de deux façons différentes : 

- soit modifiant son statut directement sur la carte de l'abonné, 

- soit en suivant le processus de création de carte. 

Un contrôle est fait de façon automatique sur les noms des abonnés présents dans la base. 

 

1. Réactivation d'une carte abonné en modifiant directement le statut de la carte 

 

Dans le champ Statut, il suffit de remplacer la valeur XXX - Carte détruite par V- Valide. 

 

 

 

 

 

Cette action est à confirmer en cliquant sur Oui dans la fenêtre pop-up. 

Puis Valider. 
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2. Réactivation de la carte via le processus de création d'un abonné 

 

Après avoir cliqué sur Abonnés / Actions / Créer carte et saisi l'identité de l'abonné, AFI-Nanook vous signale 
la présence de l'abonné dans la base. 

Il suffit alors de cliquer sur Utiliser la carte existante pour réactiver celle-ci. 

 

Sinon, cliquer sur Créer pour en créer une nouvelle. 
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Source   

  
Fiches voisines : 
Comment créer un abonné? 
Supprimer une carte abonné   
  

Récolement 

 

Réponse 

Le récolement est une opération de contrôle de la présence de documents dans une collection. 

Sur Nanook, plusieurs critères peuvent être choisis mais aussi un seul selon le besoin et l'organisation 
documentaire de la structure. Ainsi, il est possible de controler tous les documents de la section jeunesse en 
ne sélectionnant que ce critère ou aller vers un récolement plus particulier en ajoutant les types de document 
DVD à la section jeunesse.  

 

Pour commencer, sélectionnez les entités nécessaires à la portée du récolement. Notez ici que vous ne 
pouvez pas demander à Nanook d'analyser différents types de documents ou section dans un même 
récolement. 

  

 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4045&version=1&idLang=
https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4309&version=1&idLang=
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Source   

  
  
  

Réserver un document 

 

Réponse 

 
La réservation des documents peut s'effectuer sur des documents disponibles ou bien sur des documents en 
prêt. 
Il s'agit d'un paramétrage à définir au niveau du système / paramètres / localisations /sites. 
 
 
1. Rechercher le ou les documents à réserver 
 
La réservation d'un document passe d'abord par la recherche. 
 
Saisir un mot (auteur, mot du titre, mot matiere) dans la barre de recherche. 
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2. Réserver les documents 
 
Pour réserver un document, il suffit de cocher le carré à droite de la notice, puis de cliquer sur réserver. 

 
 
Exemple 
Deux notices sont réservées "Et monter lentement dans un immense amour ... " et "Les Ecureuils de Central 
Park sont tristes le lundi" 
 
 
Remarque 
Les notices dont les exemplaires sont disponibles sont symbolisés par une pastille verte. 
Les notices dont les exemplaires sont en prêt ou déjà réservés sont symbolisés par une pastille rouge. 
 
 
 

 
 

 
Dans la fenêtre pop up, le nom de l'abonné courant s'affiche automatiquement. 
Si vous souhaitez réserver pour un autre abonné, il suffit de saisir son nom ou le code-barres de sa carte. 
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Dans la fenêtre ci-dessous, sélectionner les exemplaires que vous souhaitez réserver en les cochant dans le 
carré à droite de la fenêtre. 
 
 
Remarque 
Si les exemplaires sont disponibles et que vous avez interdit la réservation des documents disponibles, 
l'exemplaire est précédé d'un sens interdit. 
Ils ne sont donc pas accessibles à la réservation. 
 
Cliquer sur Suivant pour accéder à la seconde réservation. 
 
 



 
  

  
Document strictement confidentiel. Réservé aux utilisateurs AFI.                                                                            223 / 269 

 
 
 
Puis Valider. 
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3. Vérification de la réservation 
 
Il y a deux façons de vérifier que les réservations ont bien été prises en compte. 
 
- A partir de Circulation / réservations / réservation(s) abonné. 
 

 

 
 
 

- A partir de l'écran de prêt en cliquant sur le lien des réservations (sous le cadre Abonnement) 
 

 
 
 
 

  

Source   
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Fiches voisines : 
Comment gérer le transit des documents au sein du réseau ? 
Voir les réservations d'un abonné   
  

Réserver un document qui ne peut pas être prêté 

 

Réponse 

1. Description du cas 

 

Certains documents ne peuvent pas être prêtés pour différentes raisons : 

 

- un exemplaire en commande (code activité : en commande) 

- le dernier numéro d'un périodique (code activité : dernier numéro) 

- un exemplaire en cours de réparation (code activité : en réparation) 

 

Depuis la version, 1.2, il est désormais possible de les réserver. 

 

 

2. Modifier le code activité 

 

Pour rendre l'exemplaire réservable, il est nécessaire de modifier son code activité. 

 

Système / Paramètres / Codifications notices / Codes activités des exemplaires 

 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4380&version=1&idLang=
https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4241&version=1&idLang=


 
  

  
Document strictement confidentiel. Réservé aux utilisateurs AFI.                                                                            226 / 269 

 

 

 

Cliquer sur le libellé "En commande". 

Cocher la case "Réservable" et valider. 
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Source   

  
Fiches voisines : 
Les codes activités   
  

SOFIA : Déclarer le GENCOD Bibliothèque 

 

Réponse 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4587&version=1&idLang=
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Pour inscrire le GENCOD bibliothèque : 

 

système / codifications notices / propriétaires des notices 

 

 

  

 

  

Source   

  
Fiches voisines : 
SOFIA : Déclarer le GENCOD Fournisseur   
  

SOFIA : Déclarer le GENCOD Fournisseur 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=5041&version=1&idLang=
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Réponse 

Pour inscrire le GENCOD Fournisseur : 

 

Système / Données comptables / Fournisseurs 

 

 

 

  

Source   
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Fiches voisines : 
SOFIA : Déclarer le GENCOD Bibliothèque   
  

Statistiques : Définitions DLL 

 

Réponse 

  

Définitions des requêtes DLL : 

 
Avant tout quelques précisions, on appelle Année Statistique la valeur renseignée dans le champ situé en 
haut du formulaire : 
  

 
  
Le formulaire nécessite de spécifier les libellés des cartes individuelles (par exemple : Adulte et Enfant) ainsi 
que les libellés des BDP (dans certains cas un réseau peut travailler avec plusieurs BDP n'ayant pas le 
même nom) 
  

 
Grâce à ces informations, Nanook peut différencier les collectivités des particuliers et calculer les documents 
appartenant au fonds propre. 
 

D/ Collection 

 
Fonds par section(UM=unité matérielle (exemplaires)) 
 
Nombre d'exemplaires dont l'année d'achat est inférieure ou égale à l'année statistique qui sont actifs plus les 
exemplaires détruits après l'année statistique (date activité supérieure à l'année statistique). On ne retient 
que les exemplaires du fonds propre, grâce à la définition des propriétaires BDP. 
 
 
Fonds par section(TIT=Titre (notice bibliographique)) 
 
Même portée sauf que l'on compte une seule fois une même notice (cas par exemple d'une notice ayant 
plusieurs exemplaires) 
  
  
Acquisition par section (UM) 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=5040&version=1&idLang=
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Nombre d'exemplaires dont l'année d'achat=année statistique et qui ne sont pas détruits. 
On ne retient que les exemplaires du fonds propre. 
  
  
Acquisition par section (TIT) 
 
Meme portée sauf que l'on compte une seule fois une même notice (cas par exemple d'une notice ayant 
plusieurs exemplaires). 
 
  
Éliminations par sections (UM) 

Nombre d'exemplaires détruits lors de l'année statistique. 
On ne retient que les exemplaires du fonds propre. 
  
  
Éliminations par sections (TIT) 

Même portée sauf que l'on compte une seule fois une même notice (cas d'une notice ayant plusieurs 
exemplaires). 
 
 

E-Usages et usagers de la bibliothèque 

 
E1 - Inscrits actifs 
 
Nombre d'abonnés par tranche d'age, qui était abonné au moins 1 jour dans l'année statistique. On ne 
compte que les abonnés rattachés à des types de carte particulier. 
  
  
E1 - Nouveaux inscrits 
Nombre d'abonnés par tranche d'age, qui ont été créés durant l'année statistique et qui étaient abonné au 
moins 1 jour dans l'année statistique. On ne compte que les abonnés rattachés à des types de carte 
particulier. 
  
  
E143 - Collectivités nouveaux inscrits 
 
Nombre d'abonnés rattachés à des cartes collectivité qui ont été créés durant l'année statistique et qui étaient 
abonné au moins 1 jour dans l'année statistique. 
  
  
E1 - Emprunteurs actifs 
 
Nombre d'abonnés par tranche d'age qui ont fait au moins un prêt durant l'année statistique. Seuls les 
abonnés rattachés à des carte particulier sont comptabilisés. 
  
  
E144 - Collectivités emprunteurs actifs 
 
Nombre d'abonnés rattachés à des cartes collectivités ayant fait au moins un prêt durant l'année statistique. 
  
  
E145- Fréquentation par site 
 
Cumul pour chaque jour de l'année statistique du nombre d'abonnés différents ayant fait au moins un prêt 
quelque soit le type de carte. 
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E2 – Prêts 
 
Prêts aux particuliers 
 
Nombre de prêt par type de document et Adultes (age>14ans)/jeunes sur l'année statistique pour les 
abonnés rattachés à des cartes particuliers. 
 
Prêts aux collectivités 
 
Nombre de prêts par type de document sur l'année statistique pour les abonnés rattachés à des cartes 
collectivités. 
 

  

Source   

  
  
  

Supprimer un abonnement 

 

Réponse 

 
1. Supprimer un abonnement 
 
La suppression d'un abonnement se fait à partir de la notice chapeau. 
 
Dans l'onglet Abonnement, cocher le carré correspondant à l'abonnement que vous souhaitez supprimer, 
puis cliquer sur le bouton Supprimer. 
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Dans la fenêtre pop-up, confirmer la suppression de l'abonnement en cliquant sur Oui. 
 

 
 
 

L'abonnement correspondant à l'annexe est bien supprimé. 
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Source   

  
Fiches voisines : 
Gestion des périodiques : Etape 2.1 - Créer un abonnement => Saisie des caractéristiques de l'abonnement   
  

Supprimer une carte abonné 

 

Réponse 

 

1. Supprimer une carte abonné 

 

Dans le champ Statut, sélectionner XXX - Carte détruite. 

 

Cette action est à confirmer en cliquant sur Oui dans la fenêtre pop-up, puis Valider. 

 

 

 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4033&version=1&idLang=
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2. Recherche d'un abonné dont la carte est détruite 

 

Dans le champ de recherche, saisisser le nom de l'abonné et cocher la case Cartes désactivées. 
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Source   

  
Fiches voisines : 
Réactiver une carte abonné   
  

Supprimer une réservation 

 

Réponse 

 

Il est possible de supprimer une réservation de 5 façons différentes. 

 

1. Module Circulation 

1.1 Abonné en situation de prêt ou de retour 

  

Lorsque l'abonné a des réservations disponibles et qu'il vient en banque de prêt, 
une fenêtre s'affiche automatiquement avec ses réservations. 

Pour les supprimer, il suffit de les sélectionner dans la marge de droite et de 
cliquer sur Supprimer. 

 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4310&version=1&idLang=
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1.2 Liste de toutes les réservations 

 

Dans cet écran sont présentes toutes les réservations pour tous les abonnés. 

Pour supprimer des réservations, il suffit de les sélectionner dans la marge de 
droite et de cliquer sur Supprimer. 
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1.3 Liste des réservations en rayon 

 

Ce menu n'apparaît que si vous autorisez la réservations des documents 
disponibles. 
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Pour supprimer des réservations, il suffit de les sélectionner dans la marge de 
droite et de cliquer sur Supprimer. 

 

 

 

 

2. Module Abonnés 

 

Suivre le chemin Abonnés / Carte courante / Réservations. 

 

Dans cet écran s"affichent toutes les réservations de l'abonné, les disponibles et 
les non disponibles. 

Pour les supprimer, il suffit de les sélectionner dans la marge de droite et de 
cliquer sur Supprimer. 
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3. Module Catalogage 

 

Suivre le chemin Catalogage / Notice courante / Réservations. 

 

Dans cet écran s'affichent tous les réservataires du document. 

Pour les supprimer, il suffit de les sélectionner dans la marge de droite et de 
cliquer sur Supprimer. 
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Source   

  
Fiches voisines : 
Voir les réservations d'un abonné 
Voir les réservations d'un document   
  

Traitement des homonymes 

 

Réponse 

 1. Traitement des homonymes 
 
Lorsque vous saisissez l'identité d'un abonné afin de créer sa carte, un menu contextuel affiche les abonnés 
portant le même nom de famille, suivi du prénom et de la date de naissance. 
 
En cas d'homonymie, cliquer sur la touche Echap (ou esc) afin de poursuivre la création de la carte. 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4241&version=1&idLang=
https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4242&version=1&idLang=
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Source   

  
Fiches voisines : 
Comment créer un abonné?   
  

Traitement par lot 

 

Réponse 

 

1. Traitement par lot 

 

1.1 Modification de masse 

 

Pour effectuer des modifications de masse, suivre le chemin Catalogage / 
Traitements / Traitement par lot. 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4045&version=1&idLang=
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Le module se compose de deux tableaux : 

 

- Champ(s) mis à jour 

Après avoir sélectionné l'entité sur laquelle vous travaillez (Notice ou Exemplaire), il faudra définir dans ce 
tableau, le ou les champ(s) sur lesquel(s) vous souhaitez intervenir. 

 

 

- Eléments à mettre à jour 

Affiche la liste des documents à traiter. 

Cette liste se constitue soit en douchant le code barres des documents, en chargeant un fichier de code 
barres ou bien en chargeant un panier. 
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En fonction du champ que vous souhaitez modifier, vous devez sélectionner l'entité correspondante: 

 

- l'entité Exemplaire vous permet de travailler sur des champs liés à l'exemplaire. (ex : section) 

- l'entité Notice vous permet de travailler sur des champs liés à la notice. (ex: type de document) 

 

Une fois l'entité sélectionnée, cliquer sur Ajouter une ligne, puis sélectionnez dans le menu déroulant le 
champ sur lequel vous voulez travailler, l'action a effectué et la nouvelle valeur à affecter au lot de document. 

 

 

Exemple 

Nous souhaitons remplacer la section précédemment définie et la remplacer par la section Espace Adultes. 
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Le document dont le code barres est 0300242318 aura pour section après traitement, Espace Adultes. 

 

 

 

A chaque code barres douché correspond une ligne qui s'affiche dans le tableau, il faudra doucher tous les 
documents que vous souhaitez mettre à jour et la liste se constituera au fur et à mesure. 

 

Ensuite, cliquez sur Lancer la mise à jour. 
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Nanook vous indique le nombre d'éléments traités ce qui confirme le succès de la mise à jour. 

 

 

 

 

 

 

 

  

Source   

  
Fiches voisines : 
Comment gérer le transit des documents au sein du réseau ? 
Comment transférer un lot de documents sur un autre site ? 
Utiliser un résultat de recherche avancé pour traiter un lot de document   
  

Utilisation du prêt de secours 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4380&version=1&idLang=
https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4558&version=1&idLang=
https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4595&version=1&idLang=
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Réponse 

 

1. Prêt secouru en cas d'indisponibilité de Nanook 

 

1.1 Utilisation du prêt de secours 

 

Sur votre bureau se trouve l'outil Prêt de secours, cliquer sur l'icône pour ouvrir cet outil. 

 

 

 

Une fois ouvert, l'outil vous propose deux onglets en haut a gauche, l'onglet Prêt pour les prêts et l'onglet 
Retour pour les retours. 
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Nota Bene : Vous devrez doucher deux codes-barres dans l'onglet Prêt, celui de la carte de votre abonné et 
celui du document prêté. 
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Nota Bene : Pour les retours, il vous suffit de doucher le code-barre du document, à l'intégration du fichier 
de prêt de secours, Nanook effectuera l'opération de retour sur la carte concernée. 

 



 
  

  
Document strictement confidentiel. Réservé aux utilisateurs AFI.                                                                            250 / 269 

 

 

 

Description du tableau des prêts et des retours: 

 

- Type : Nature de la transaction, il s'agit soit d'un prêt soit d'un retour. 

- Abonné : Cette colonne contient le numéro de la carte abonné associé à la transaction "prêt". 

- Code barre : Cette colonne contient le code barre du document prêté. 

- Date et heure : Information sur le jour et l'heure de la transaction. 
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Fichier pretsecours.txt 

Lorsque vous utilisez l'outil Prêt de secours, un fichier pretsecours.txt se génère automatiquement. 

 

Ce fichier se trouve à l'adresse suivante :  

C:\Pergame\pretsecours.txt 

 

Lorsque Nanook est de nouveau disponible, il va falloir intégrer les informations stockées dans le fichier 
pretsecours.txt de la manière suivante : 

Dans Nanook, placez vous sur le module Circulation, sous-module Prêts et dans le menu déroulant cliquez 
sur Prêt de secours --> Importer un fichier de secours 

 

 

 

Indiquer le chemin du fichier pretsecours.txt à Nanook, cliquer sur parcourir, puis remonter jusqu'au fichier : 

Poste de travail \ disque C \ Pergame \ pretsecours.txt 
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cliquer sur Lancer. 

 

 

 

Nanook vous fait un rappel des données à intégrer, ici 2 transactions sont à intégrer, il faudra également 
indiquer sur quel site vous voulez que ces transactions soient integrées (uniquement pour les réseaux). 

 

Lorsque les paramètres entrés sont corrects, cliquer sur Lancer. 
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Les prêts et retours vont se greffer sur les carte lecteurs, vous pouvez vérifier manuellement en allant 
consulter les cartes concernés. 
 

En cas d'erreur Nanook vous liste les prêts ou retour qui n'auraient pas pu s'intégrer. 
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Important  

Une fois identifier, nous vous conseillons de supprimer les lignes des documents en erreur, sinon ils seront 
signalés à chaque intégration de fichier et ceci pourrait générer des confusions. 

 

  

Conseil : Après intégration du fichier, nous vous conseillons de supprimer le fichier pretsecours.txt, 
ce qui vous permettra  

de repartir avec un fichier texte vierge lors de la prochaine utilisation du prêts de secours. 

 

  

Source   

  
  
  

Utiliser un résultat de recherche avancé pour traiter un lot de document 

 

Réponse 

A quoi cela sert-il? 

 

Ce traitement va vous permettre d'isoler un certain nombre de document de 
votre fonds en utilisant des critères précis, dans le but d'affecter à tous ces 
documents une nouvelle valeur commune (section, emplacement, code activité, 
genre, date de fin de nouveauté...) 

 

Grâce à cette méthode, il est inutile de passer en rayon prendre chaque 
document pour les doucher. 

 

 

1. Établir la liste des documents à traiter 

1.1 Constituer une requête 
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Exemple 

Nous souhaitons traiter les documents dont l'emplacement va changer, en 
passant de Animaux à Nature. 

 

Placez vous sur le module Recherche, puis cliquez sur recherche avancée. 

 

 

 

Cliquer sur Nouvelle requête en haut à gauche de la page. 

Sélectionner le critère grâce au champs filtre. 
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Cliquer sur Ajouter pour utiliser le filtre Emplacement actuel. 
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Sélectionner l'emplacement Animaux afin d'obtenir la liste de tous les 
documents situés à cet emplacement. 

 

 

Nota Bene : la partie colonnes affichées sert à créer le tableau de résultat, 
assurer vous bien que le  champs code barres soit dans les champs sélectionné, 

sinon ajoutez le, il va être indispensable pour la suite de la manipulation. 
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Cliquer sur Exécuter pour obtenir le résultat. 

 

 

 

 

1.2 Constituer un fichier de code barres 
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Le but de l'opération est de créer un fichier texte constitué uniquement de code 
barres, pour cela cliquez sur Exporter, et exporter ce tableau vers une feuille de 
calcul Excel ou Open Office calc. 
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Enregistrez le sur votre bureau, vous pouvez le renommer pour le retrouver plus 
facilement. 

Ouvrez votre fichier Excel. 

Il va falloir copier toute la colonne code barres sans le libellé afin de créer un 
fichier uniquement composé de code barres. 
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Ouvrez ensuite un document Bloc Notes dans lequel vous collerez les codes 
barres récupérés. 

 

 

 

Vous pouvez à présent fermer le fichier excel ou Open Office, et enregistrer votre 
fichier Bloc Note sur votre bureau. 
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Votre fichier de code barres est créé. 

 

 

1.3 Lancer votre modification sur le lot de document 

 

Placez vous sur le module Catalogage / Traitements / traitement par lot. 

 

 

 

Indiquer dans les champs la valeur que vous souhaitez remplacer, puis cliquer sur Charger un fichier. 
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Sélectionner le fichier code barres et cliquez sur Ouvrir. 
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Il ne vous reste plus qu'à cliquer sur Lancer la mise à jour. 
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Source   

  
Fiches voisines : 
Comment transférer un lot de documents sur un autre site ? 
Traitement par lot   
  

Voir les réservations d'un abonné 

 

Réponse 

 

Les réservations d'un abonné sont accessibles à partir du module Abonnés ou bien du module Circulation. 

 

 

1. A partir du module Abonnés 

 

On affiche les réservations de l'abonné courant, en cliquant sur le menu Carte courante, puis sur le sous-
menu Réservations. 

 

 

 

 

2. A partir du module Circulation 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4558&version=1&idLang=
https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4574&version=1&idLang=
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2. 1 Cas des réservations disponibles 

 

Si l'abonné a des réservations disponibles, une fenêtre pop-up s'ouvre automatiquement dans laquelle 
s'affichent les réservations à retirer. 

 

Pour les bibliothèques autorisant la réservation des documents disponibles, la colonne Dispo indique si le 
document a bien été mis de côté ou bien s'il faut aller le chercher en rayon. 

 

 

 

 

2.2  Cas des réservations non disponibles 
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Pour accéder à la liste des réservations de cet abonné, il faut cliquer sur la mention "3 réservations". 

 

 

 

 

 

  

Source   

  
Fiches voisines : 
Réserver un document 
Supprimer une réservation 
Voir les réservations d'un document   
  

Voir les réservations d'un document 

 

Réponse 

 

On accède aux réservations de la notice courante, à partir du module Catalogage, en cliquant sur le sous-
menu Réservations du menu Notice courante. 

 

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4240&version=1&idLang=
https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4631&version=1&idLang=
https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4242&version=1&idLang=
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S'affiche alors la fenêtre ci-dessous : 
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Source   

  
Fiches voisines : 
Supprimer une réservation 
Voir les réservations d'un abonné   

  

https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4631&version=1&idLang=
https://akm.ardans.fr/AFI2/listerFiche.do?idFiche=4241&version=1&idLang=

